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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LE 

GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN RELATIF À LA 

COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DU TOURISME  

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République 

d’Ouzbékistan (ci-après dénommés « Parties »), 

Souhaitant intensifier et renforcer la coopération entre les deux pays dans le domaine du 

tourisme, 

Tenant compte de l’importance du tourisme pour le développement économique, social et 

culturel des deux pays, 

Considérant l’importance de développer la coopération dans le domaine du tourisme pour 

renforcer l’amitié entre les peuples des deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objectifs 

1. Les Parties promeuvent le développement de la coopération dans le domaine du tourisme 

afin d’encourager la compréhension mutuelle entre leurs peuples dans les domaines de l’économie, 

de la culture, des sites naturels, des monuments historiques et des traditions nationales des deux 

pays au moyen du tourisme, sur la base des principes d’égalité et d’avantage mutuel. 

2. Les Parties encouragent également la coopération et les relations amicales entre les 

organismes et organisations touristiques de leurs pays respectifs, y compris les organismes 

touristiques publics, les agences de voyage et d’autres organisations liées au tourisme, en vue 

d’accroître les échanges touristiques. 

3. Toutes les activités relevant du présent Accord sont menées conformément à la législation 

nationale respective des Parties et aux accords internationaux auxquels les deux pays sont parties. 

Article 2. Domaines de coopération 

Les Parties encouragent le renforcement de la coopération bilatérale dans différents domaines 

liés au tourisme, tels que les investissements dans le tourisme, la création d’hôtels et d’autres 

infrastructures touristiques, la gestion hôtelière, le tourisme médical, le tourisme culinaire, le 

tourisme culturel, l’écotourisme, le tourisme durable et tout autre domaine déterminé d’un commun 

accord par les Parties. 

Article 3. Échange de renseignements 

Les Parties soutiennent l’échange de renseignements sur les expériences, les statistiques, les 

documents et les recherches liés au tourisme. 
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Article 4. Événements internationaux 

Chaque Partie encourage et facilite la participation de représentants de l’autre Partie aux 

expositions, séminaires et conférences touristiques internationaux organisés sur son propre 

territoire, ainsi que leur participation conjointe aux événements organisés par les organisations 

internationales de tourisme. 

Article 5. Coopération dans le cadre d’organisations internationales 

Les Parties développent la coopération bilatérale dans le domaine du tourisme international, y 

compris la participation au sein d’organisations internationales de tourisme et la coopération dans 

le cadre de celles-ci. 

Article 6. Formation 

Les Parties encouragent l’échange de renseignements et d’expériences sur la formation de 

spécialistes dans divers domaines du tourisme, tout comme l’échange d’étudiants et de spécialistes 

du tourisme, ainsi que l’organisation d’ateliers visant à renforcer les compétences et les 

qualifications des spécialistes dans le domaine du tourisme. 

Article 7. Promotion du tourisme 

Les Parties encouragent la coopération entre les organismes de tourisme autorisés des deux pays 

afin d’attirer des touristes d’autres pays. 

Article 8. Comité mixte 

1. Afin de faciliter la mise en œuvre du présent Accord et l’échange de vues entre les Parties 

et les organismes de tourisme autorisés et les autres organisations concernées des deux pays, les 

Parties peuvent créer un Comité mixte (ci-après dénommé « Comité »), composé d’un nombre égal 

de représentants des organismes autorisés et des organisations publiques concernées. 

2. Le Comité se réunit périodiquement, aux dates convenues d’un commun accord par les 

Parties. 

3. Le Comité établit son règlement intérieur conformément à la législation nationale 

respective des Parties. 

4. Les Parties peuvent décider d’un commun accord d’inviter des représentants d’organismes 

gouvernementaux et d’organisations privées dans le domaine du tourisme à participer aux réunions 

du Comité. 

Article 9. Protection des renseignements 

Chaque Partie traite tous les renseignements reçus de l’autre Partie comme confidentiels et ne 

transmet aucun de ces renseignements à un tiers, sauf si cette autre Partie l’y a autorisée par écrit. 
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Article 10. Autorités d’exécution 

Les Parties désignent les autorités suivantes comme étant responsables de la mise en œuvre du 

présent Accord : 

a) Pour la Partie coréenne, le Ministère de la culture, des sports et du tourisme de la 

République de Corée ; 

b) Pour la Partie ouzbèke, le Ministère du commerce extérieur, de l’investissement et du 

commerce de la République d’Ouzbékistan. 

Article 11. Règlement des différends 

Tout différend découlant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent Accord est réglé 

par les Parties par voie de consultations et de négociations. 

Article 12. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé avec l’accord mutuel des Parties. Ces amendements sont 

rédigés sous la forme de protocoles, qui font partie intégrante du présent Accord, et entrent en 

vigueur selon la procédure prévue à l’article 14 du présent Accord. 

Article 13. Autres accords 

Le présent Accord ne porte pas atteinte aux droits et aux obligations des deux pays découlant 

d’autres accords internationaux auxquels ils sont parties. 

Article 14. Entrée en vigueur, durée et dénonciation 

1. Les Parties s’informent, par écrit et par la voie diplomatique, de l’accomplissement de leurs 

exigences juridiques internes requises pour l’entrée en vigueur du présent Accord. Le présent 

Accord entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces notifications et demeure en 

vigueur jusqu’à ce que l’une des Parties contractantes notifie à l’autre, par écrit, son intention de le 

dénoncer. La dénonciation du présent Accord prend effet 90 jours après la date de la notification. 

2. Le Mémorandum d’accord sur la coopération en matière de tourisme entre le 

Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan, 

signé le 16 février 1995, prend fin à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

3. La dénonciation du présent Accord n’affecte en rien la validité ou la durée des activités de 

coopération en cours, à moins que les Parties n’en conviennent autrement. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Séoul, le 20 septembre 2012, en double exemplaire, en langues coréenne, ouzbèke et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des dispositions 

du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[CHOE KWANG-SHIK] 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 

[RUSTAM AZIMOV] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[ TEXT IN UZBEK – TEXTE EN OUZBEK ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE 

ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN 

La République de Corée et la République d’Ouzbékistan (ci-après dénommées « Parties »), 

Désireuses de renforcer la coopération judiciaire en matière civile et commerciale entre les deux 

pays sur la base du respect mutuel des principes de souveraineté, d’égalité et d’avantage mutuel, 

Sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE PREMIER. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Droit de recourir aux tribunaux 

1. Les ressortissants de l’une des Parties ont, sur le territoire de l’autre Partie, le droit de 

présenter un recours devant les tribunaux de l’autre Partie aux mêmes conditions que les 

ressortissants de cette autre Partie conformément à son droit interne. 

2. Une Partie ne retarde pas sans motif valable une procédure dans laquelle des ressortissants 

de l’autre Partie sont impliqués. 

3. Les dispositions du présent Traité visant les ressortissants de l’une ou l’autre des Parties 

s’appliquent également aux personnes morales constituées sur le territoire d’une Partie 

conformément à son droit interne. 

Article 2. Champ d’application du Traité 

Les Parties s’accordent, conformément aux dispositions du présent Traité, une entraide 

judiciaire concernant la signification des actes judiciaires, l’obtention des preuves et l’échange 

d’informations juridiques et de dossiers judiciaires en matière civile et commerciale. 

Article 3. Aide juridictionnelle 

1. Les ressortissants d’une Partie ont, sur le territoire de l’autre Partie, droit à l’aide 

juridictionnelle de cette autre Partie conformément à son droit interne. 

2. Conformément au paragraphe 1 ci-dessus, la demande d’aide juridictionnelle est 

accompagnée d’un certificat relatif à la situation financière du requérant, délivré par l’autorité 

compétente de la Partie sur le territoire de laquelle le demandeur a son domicile ou sa résidence. 

Lorsque le requérant n’a ni domicile ni résidence sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties, ledit 

certificat peut être délivré ou vérifié par un agent diplomatique ou consulaire de la Partie dont il est 

un ressortissant. 

3. L’autorité responsable de la décision sur la suite à donner à la demande d’aide 

juridictionnelle peut exiger du demandeur un complément d’information. 
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Article 4. Voies d’entraide judiciaire 

1. Sauf disposition contraire figurant dans le présent Traité, les Parties communiquent 

directement entre elles, par l’intermédiaire des autorités centrales qu’elles auront respectivement 

désignées, pour présenter une demande d’entraide ou pour en autoriser une. 

2. L’autorité centrale pour la République de Corée est l’Administration judiciaire nationale 

de la Cour suprême et l’autorité centrale pour la République d’Ouzbékistan est la Cour suprême en 

matière civile et la Haute Cour économique en matière commerciale. 

3. Une Partie peut, par notification écrite à l’autre Partie, désigner des autorités centrales 

supplémentaires et déterminer ses compétences par la voie diplomatique. 

4. Chaque Partie informe rapidement l’autre Partie de toute modification de son autorité 

centrale. 

Article 5. Refus de l’entraide judiciaire 

1. La Partie requise peut refuser de fournir l’entraide judiciaire lorsqu’elle estime que celle-ci 

porterait atteinte à sa souveraineté, à sa sécurité, à son ordre public ou que l’entraide demandée ne 

relève pas des fonctions de ses autorités judiciaires. Elle communique à la Partie requérante les 

raisons de son refus. 

2. La Partie requise ne peut refuser d’exécuter une demande d’entraide pour la signification 

de documents ou la collecte de preuves au seul motif que ses tribunaux ont une compétence 

judiciaire exclusive dans l’affaire en cause ou que sa législation nationale ne permettrait pas les 

procédures sur lesquelles se fonde la demande. 

Article 6. Correspondance 

1. Lorsque l’autorité centrale de la Partie requise estime que la demande ne respecte pas les 

dispositions du présent Traité, elle en informe sans délai l’autorité centrale de la Partie requérante 

en précisant ses objections. 

2. Lorsque l’autorité centrale de la Partie requise estime que les renseignements fournis dans 

la demande sont inexacts ou qu’ils ne suffisent pas pour permettre son exécution conformément aux 

dispositions du présent Traité, elle peut adresser des questions à l’autorité centrale de la Partie 

requérante au sujet de l’exactitude des renseignements fournis dans la demande ou lui demander un 

complément d’information. 

3. Lorsque, conformément aux dispositions des paragraphes 1 ou 2 du présent article, 

l’autorité centrale de la Partie requérante prend les mesures appropriées ou fournit des 

renseignements corrigés ou complémentaires suffisants pour éliminer les obstacles à l’exécution de 

la demande, l’autorité centrale de la Partie requise prend toutes les dispositions utiles pour 

l’exécution de la demande. 

4. Lorsque l’autorité centrale de la Partie requise prend connaissance de circonstances 

susceptibles de causer un important retard dans l’exécution de la demande, elle en informe sans 

délai l’autorité centrale de la Partie requérante. 

5. L’autorité centrale de la Partie requérante peut demander à l’autorité centrale de la Partie 

requise des renseignements sur l’état d’avancement de l’exécution de la demande. 
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Article 7. Langues 

1. La lettre rogatoire et les documents qui l’accompagnent sont rédigés dans la langue de la 

Partie requérante et traduits dans la langue officielle de la Partie requise ou en langue anglaise. 

2. Cette traduction est certifiée correcte conformément aux lois et pratiques de la Partie 

requérante. Aucune légalisation, ou formalité équivalente, n’est exigée. 

3. Les communications écrites émanant de l’autorité centrale de l’une des Parties sont 

adressées à l’autorité centrale de l’autre Partie et accompagnées d’une traduction dans la langue 

officielle de l’autre Partie ou d’une traduction en langue anglaise. 

4. La réponse à la demande, notamment le certificat pour la signification de documents 

judiciaires, peut être rédigée dans la langue officielle de la Partie requise et est traduite dans la 

langue officielle de la Partie requérante ou en langue anglaise. 

Article 8. Honoraires ou frais 

1. L’exécution d’une commission rogatoire ne donne lieu à aucun remboursement 

d’honoraires ou de frais de quelque nature que ce soit, sauf dans les cas où les preuves ont été 

recueillies avec l’aide d’experts ou d’interprètes. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article, s’il apparaît que l’exécution 

d’une demande entraîne des frais de nature extraordinaire, les Parties se consultent pour déterminer 

les conditions selon lesquelles la demande peut être exécutée. 

3. Si la Partie requise en fait la demande, la Partie requérante règle à l’avance la somme des 

frais et coûts qui lui incombent. 

Article 9. Droit à l’utilisation de la voie diplomatique 

Le présent Traité n’interdit pas que l’une ou l’autre des Parties sollicite une entraide judiciaire 

par la voie diplomatique. 

CHAPITRE II. SIGNIFICATION DE DOCUMENTS JUDICIAIRES 

Article 10. Signification de documents 

Lorsque des documents judiciaires établis sur le territoire d’une Partie doivent être signifiés sur 

le territoire de l’autre Partie, ces documents peuvent être signifiés au destinataire selon les modalités 

prévues aux articles 11 à 15 du présent Traité. 

Article 11. Commission rogatoire 

Une autorité centrale de la Partie d’où proviennent les documents peut transmettre la 

commission rogatoire aux fins de la signification de documents judiciaires à une autorité centrale 

de l’autre Partie. 
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Article 12. Forme et contenu de la demande 

1. La demande de signification de documents judiciaires est présentée sous la forme précisée 

à l’annexe 1 au présent Traité. 

2. Les documents devant être signifiés sont joints à la demande. 

Article 13. Exécution de la demande de signification 

1. Une demande dûment présentée conformément aux dispositions du présent Traité est 

exécutée sans délai. 

2. L’exécution de la demande s’effectue conformément à la législation de la Partie requise ou 

au moyen de la méthode particulière expressément demandée par la Partie requérante, à moins que 

cette méthode ne soit incompatible avec la législation de la Partie requise. 

3. La demande accompagnée du résumé des documents sous la forme prévue à l’annexe 1 est 

signifiée avec les documents. 

4. Lorsque l’autorité à laquelle elle a été transmise n’a pas compétence pour l’exécuter, la 

demande est immédiatement adressée à l’autorité compétente pour ce faire. 

Article 14. Notification des résultats de la signification 

1. L’autorité centrale de la Partie requise envoie à l’autorité centrale de la Partie requérante 

un certificat sous la forme spécifiée à l’annexe 2 du présent Traité, prouvant la signification ou 

précisant la raison pour laquelle celle-ci n’a pas eu lieu. Une copie du certificat est envoyée par 

télécopie ou par courrier électronique avant que l’original de ce certificat ne soit envoyé par courrier 

postal. 

2. Une fois la signification effectuée, le certificat indique le nom et l’identité de la personne 

à laquelle les documents ont été signifiés, de même que la date et le lieu de la signification ainsi que 

la manière dont ils ont été signifiés. 

3. Si les documents n’ont pas été signifiés, le certificat précise les raisons pour lesquelles la 

signification n’a pu avoir lieu, et les documents sont renvoyés à la Partie requérante. 

Article 15. Signification effectuée par un agent diplomatique ou par un agent consulaire 

1. Chaque Partie peut faire signifier les documents judiciaires à ses propres ressortissants sur 

le territoire de l’autre Partie par l’intermédiaire de ses agents diplomatiques ou consulaires, à 

condition que la législation de l’autre Partie ne soit pas enfreinte et qu’aucune mesure de contrainte, 

de quelque nature que ce soit, ne soit appliquée. 

2. Les documents à signifier conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent 

article ne doivent pas nécessairement être accompagnés de traductions dans la langue officielle de 

la Partie où réside le destinataire. 
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CHAPITRE III. OBTENTION DE PREUVES 

Article 16. Obtention de preuves 

1. Une Partie exécute, conformément aux dispositions du présent Traité, les demandes 

présentées par l’autre Partie en vue de l’obtention de preuves sur son territoire, notamment le recueil 

de dépositions des parties en cause et des témoins, l’obtention de preuves matérielles et 

documentaires, la conduite d’évaluations d’expert ou d’inspections judiciaires, en confiant au 

Ministère public compétent la conduite d’enquêtes sur certains faits ou l’exécution d’autres actes 

judiciaires liés à l’obtention de preuves. 

2. Le présent Traité ne s’applique pas : 

a) À l’obtention de preuves qui ne sont pas destinées à être utilisées dans une procédure 

en cours ou à venir ; ou 

b) À l’obtention de documents qui ne sont pas énumérés dans la demande ou n’ont pas 

de lien direct ou étroit avec la procédure en question. 

Article 17. Commission rogatoire 

L’autorité centrale d’une Partie peut transmettre à l’autorité centrale de l’autre Partie une 

commission rogatoire à des fins d’obtention de preuves. 

Article 18. Indications figurant dans la commission rogatoire 

1. La commission rogatoire comporte les indications suivantes : 

a) Le titre, l’adresse et les autres coordonnées de la juridiction requérante, y compris le 

numéro de téléphone, le numéro de télécopieur et l’adresse électronique, le cas 

échéant ; 

b) Les noms et adresses des parties à la procédure, et le cas échéant, de leurs 

représentants ; 

c) La nature de la procédure, et le cas échéant, le montant en litige ; 

d) La nature des preuves à obtenir. 

2. La commission rogatoire comprend le cas échéant : 

a) Le nom, l’adresse et les autres coordonnées de la personne faisant l’objet de l’examen, 

y compris le numéro de téléphone, le numéro de télécopieur et l’adresse électronique, 

le cas échéant ; 

b) Les questions à poser aux personnes faisant l’objet de l’examen ou un exposé de la 

question sur laquelle l’examen doit porter ; 

c) La nature des documents ou autres biens, réels ou personnels, devant être inspectés ; 

d) Toute méthode ou procédure désignée, si possible, devant être appliquée ; 

e) Un engagement concernant le paiement des honoraires et des frais encourus dans les 

cas spécifiés à l’article 8 du présent Traité ; 

f) Tout autre renseignement susceptible d’être nécessaire à l’exécution de la demande. 
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Article 19. Exécution de la demande d’obtention de preuves 

1. Une demande dûment présentée conformément aux dispositions du présent Traité est 

exécutée sans délai. 

2. a) La demande est exécutée selon la manière prescrite par la législation de la Partie 

requise ou selon la méthode particulière demandée expressément, à moins que cette 

méthode ne soit incompatible avec la législation de la Partie requise ou qu’elle ne 

puisse être mise en œuvre du fait de pratiques et procédures internes de cette Partie ou 

en raison de difficultés pratiques ; 

b) La Partie requise peut désigner des avocats qui assisteront le tribunal dans l’exécution 

de la demande. 

3. Lorsque l’autorité à laquelle la demande a été transmise n’a pas compétence pour 

l’exécuter, la demande est immédiatement adressée à l’autorité compétente pour ce faire. 

4. Si une partie ou la totalité de la demande n’est pas exécutée, l’autorité centrale de la Partie 

requise informe immédiatement l’autorité centrale de la Partie requérante des raisons de ce 

manquement. 

Article 20. Présence lors de l’exécution de la demande 

1. a) Les parties concernées et leurs représentants peuvent être présents lors de l’exécution 

d’une commission rogatoire ; 

b) Le personnel judiciaire de la Partie requérante peut, avec l’autorisation préalable de 

l’autorité centrale de la Partie requise, assister à l’exécution d’une commission 

rogatoire à des fins d’obtention de preuves. 

2. Lors de l’exécution d’une commission rogatoire, l’autorité centrale de la Partie requise, si 

la demande lui en est faite, informe raisonnablement à l’avance l’autorité centrale de la Partie 

requérante du lieu et de la date prévus pour la collecte de preuves. 

3. Les parties, leurs représentants et le personnel judiciaire qui assistent à l’exécution de la 

commission rogatoire se conforment à la législation de la Partie requise. 

Article 21. Mesures de contrainte 

Lors de l’exécution de la commission rogatoire, l’autorité publique compétente de la Partie 

requise applique les moyens de contrainte appropriés dans les cas et dans la même mesure que ceux 

prévus par son droit interne pour l’exécution d’injonctions émises par les autorités de son pays ou 

de demandes présentées par les parties dans des procédures internes. 

Article 22. Refus de déposer 

Lors de l’exécution d’une commission rogatoire, la personne concernée peut refuser de déposer 

dans la mesure où elle peut invoquer une dispense de déposer ou un devoir de refuser de déposer : 

a) En vertu de la législation de la Partie requise ; 

b) En vertu de la législation de la Partie requérante : 

i) Lorsque la dispense ou le devoir a été spécifié dans la commission rogatoire ; ou 
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ii) Lorsque, à la demande de l’autorité centrale de la Partie requise, la dispense ou le 

devoir a été confirmé par ailleurs à cette autorité par l’autorité centrale de la Partie 

requérante. 

Article 23. Certificats 

1. L’autorité centrale de la Partie requise envoie à l’autorité centrale de la Partie requérante 

un certificat prouvant la signification, l’obtention de preuves ou précisant la raison pour laquelle 

celle-ci n’a pu avoir lieu, en totalité ou en partie. Une copie du certificat est envoyée par télécopie 

ou par courrier électronique avant que l’original de ce certificat ne soit envoyé par courrier postal. 

2. Le certificat prouvant l’exécution de la commission rogatoire précise le nom de la personne 

à laquelle le document a été remis, le lieu, la date et les modalités de l’exécution. 

Article 24. Obtention de preuves par un agent diplomatique ou par un agent consulaire 

Un agent diplomatique ou consulaire d’une Partie peut recueillir des preuves sans contrainte 

auprès de ses ressortissants sur le territoire de l’autre Partie, au titre de la procédure entamée dans 

les tribunaux de la Partie qu’il représente, à condition que la législation de l’autre Partie ne soit pas 

enfreinte et qu’aucune mesure de contrainte, de quelque nature que ce soit, ne soit appliquée. 

Article 25. Représentation juridique 

Lors d’une procédure d’obtention de preuves en vertu d’un quelconque article du présent 

chapitre, les personnes à examiner peuvent se faire assister juridiquement. 

CHAPITRE IV. AUTRES DISPOSITIONS 

Article 26. Dispense de légalisation 

Aux fins du présent Traité, tout document produit ou vérifié par les tribunaux ou autres autorités 

compétentes des Parties et communiqué entre les autorités centrales par les voies prévues à 

l’article 4 du présent Traité est dispensé de toute forme de légalisation. 

Article 27. Demande de renseignements juridiques ou de dossiers judiciaires 

1. L’autorité centrale de la Partie requise fournit, sur demande, à l’autorité centrale de la Partie 

requérante des renseignements sur ses législations et réglementations en lien avec la procédure 

judiciaire de la Partie requérante. 

2. L’autorité centrale de la Partie requise fournit à l’autorité centrale de la Partie requérante 

les dossiers judiciaires des actes de procédure spécifiés dans la demande, conformément à son droit 

interne. 
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Article 28. Autres traités 

Aucune disposition du présent Traité n’a d’incidence sur les traités, pratiques ou autres 

arrangements bilatéraux ou multilatéraux existants ou futurs des Parties qui ont trait aux questions 

abordées dans le présent Traité. 

Article 29. Règlement des différends 

Tout différend entre les Parties résultant de l’interprétation ou de la mise en œuvre du présent 

Traité est réglé à l’amiable par la voie diplomatique. 

Article 30. Amendements 

Les Parties peuvent amender le présent Traité par consentement mutuel sous la forme d’un 

protocole distinct, qui fait partie intégrante du présent Traité et entre en vigueur conformément à 

l’article 31 du présent Traité. 

CHAPITRE V. DISPOSITIONS FINALES 

Article 31. Entrée en vigueur et dénonciation 

1. Le présent Traité entre en vigueur le trentième jour suivant la date de la dernière 

notification confirmant l’accomplissement par les Parties des procédures internes nécessaires à cet 

effet. 

2. Le présent Traité s’applique également aux demandes présentées concernant des 

procédures entamées avant son entrée en vigueur. 

3. Le présent Traité peut être dénoncé à tout moment par l’une ou l’autre des Parties 

moyennant une notification écrite adressée à l’autre Partie par la voie diplomatique. La dénonciation 

prend effet le cent quatre-vingtième jour suivant la date de la notification. 

4. Nonobstant la dénonciation du présent Traité, toute demande reçue avant sa dénonciation 

continue d’être traitée conformément aux dispositions du présent Traité. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leurs gouvernements respectifs, ont 

signé le présent Traité. 

FAIT à Séoul, le 20 septembre 2012, en double exemplaire en langues coréenne, ouzbèke et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. 

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut. 

La République de Corée : 

[KIM SUNG-HWAN] 

La République d’Ouzbékistan : 

[ABDULAZIZ KAMILOV] 
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ANNEXE 1 À L’ARTICLE 12 ET 13 DU PRÉSENT TRAITÉ 

DEMANDE DE SIGNIFICATION DE DOCUMENTS JUDICIAIRES 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 

CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN 

Le (la) [nom de l’autorité centrale de la Partie requérante] a l’honneur d’adresser les documents 

suivants au (à la) [nom de l’autorité centrale de la Partie requise]. Nous vous serions reconnaissants 

de bien vouloir signifier ces documents au destinataire, conformément aux articles 12 et 13 du 

présent Traité : 

a) Selon la manière prescrite par la législation de la Partie requise* 

b) Selon la méthode particulière suivante, si possible :* 

DESTINATAIRE 

Nom 

Adresse 

Le cas échéant, détails supplémentaires permettant d’établir l’adresse : 

Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir remplir le certificat ci-joint et de le renvoyer 

au (à la) [nom de l’autorité centrale de la Partie requérante], 

Liste des documents 

________________________________ 

________________________________ 

Si la Partie requise a besoin de renseignements complémentaires pour effectuer la signification, 

le présent formulaire doit être renvoyé à la Partie requérante et préciser dans l’espace ci-dessous les 

renseignements complémentaires à fournir : 

 

Le document envoyé avec cette demande doit cependant être conservé auprès de l’autorité 

requise en attendant que la Partie requérante fournisse les renseignements complémentaires. 

Date __________ 

Signature ou sceau __________ 

 

* Supprimer si sans objet 
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ANNEXE 1 À L’ARTICLE 12 ET 13 DU PRÉSENT TRAITÉ 

SOMMAIRE DES DOCUMENTS À SIGNIFIER 

Nom et adresse de la juridiction requérante 

- 

- 

Nom et nationalité des Parties 

- 

- 

Intitulé des documents 

- 

- 

Nature de la procédure, et le cas échéant, le montant en litige 

- 

- 

Date et lieu de la comparution* 

- 

- 

Tribunal ayant rendu le jugement* 

- 

Date du jugement* 

- 

Délais* 

- 

- 

Les raisons de la fixation du délai sont les suivantes* : 

- 

- 

S’il n’est pas possible de procéder à la signification dans les délais indiqués, le document doit 

être renvoyé sans avoir été signifié/doit être signifié dans la mesure du possible.* 

 

* Supprimer si sans objet 
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ANNEXE 2 À L’ARTICLE 14 DU PRÉSENT TRAITÉ 

CERTIFICAT 

TRAITÉ D’ENTRAIDE JUDICIAIRE EN MATIÈRE CIVILE ET COMMERCIALE ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE 

CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN 

Le (la) [nom de l’autorité centrale de la Partie requise] a l’honneur de certifier, conformément 

à l’article 14 du présent Traité, les faits suivants concernant la demande de signification de 

documents judiciaires no___ adressée par le (la) [nom de l’autorité centrale de la Partie requérante]. 

1. Les documents ont été signifiés dans les conditions ci-après* : 

Date __________ 

Lieu __________ 

Méthode __________ 

a) Selon la manière prescrite par la législation de la Partie requise* 

b) Selon la méthode particulière suivante, si possible :* 

 

Destinataire 

Nom __________ 

Lien avec le destinataire (famille, emploi, autre) 

 

2. Les documents n’ont pas été signifiés, pour les raisons suivantes* : 

 

 

 

Annexes 

Documents devant être retournés : 

 

Le cas échéant, documents établissant la signification : 

__________ 

Date __________ 

Lieu __________ 

Signature ou sceau __________ 

 

* Supprimer si sans objet. 
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No. 54085 

 

 

Republic of Korea 

and 

Venezuela (Bolivarian Republic of) 

Convention between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Bolivarian Republic of Venezuela for the avoidance of double taxation and the prevention 

of fiscal avoidance and evasion with respect to taxes on income and on capital 

(with protocol and Programme document). Caracas, 26 June 2006 

Entry into force:  15 January 2007 by notification, in accordance with article 29 

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

 

 

 

 

République de Corée 

et 

Venezuela (République bolivarienne du) 

Convention entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République bolivarienne du Venezuela en vue d’éviter les doubles impositions et de 

prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune 

(avec protocole et document de programme). Caracas, 26 juin 2006 

Entrée en vigueur :  15 janvier 2007 par notification, conformément à l’article 29 

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[ TEXT IN SPANISH – TEXTE EN ESPAGNOL ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU 

VENEZUELA EN VUE D’ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET DE 

PRÉVENIR L’ÉVASION ET LA FRAUDE FISCALES EN MATIÈRE D’IMPÔTS 

SUR LE REVENU ET SUR LA FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République bolivarienne 

du Venezuela, 

Désireux de conclure une convention en vue d’éviter les doubles impositions et de prévenir 

l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 

ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune prélevés pour 

le compte de chacun des États contractants, ou de ses subdivisions politiques ou collectivités locales, 

quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 

revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 

impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le 

montant global des salaires payés par les entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 

a) Dans le cas de la Corée : 

i) L’impôt sur le revenu ; 

ii) L’impôt sur les sociétés ; et 

iii) L’impôt spécial pour l’aménagement rural en matière d’imposition des revenus 

(ci-après dénommés « impôt coréen ») ; 

b) Dans le cas du Venezuela : 

i) Les impôts sur le revenu ; 

(ci-après dénommés « impôt vénézuélien »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 

établis après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 

remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent dans des délais 

raisonnables les modifications pertinentes apportées à leurs législations fiscales. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 

différente : 

a) Le terme « Corée » désigne le territoire de la République de Corée, y compris toute 

zone adjacente à sa mer territoriale qui, conformément au droit international, a été ou 

peut être ultérieurement désignée en vertu de la législation de la République de Corée 

comme une zone dans laquelle la République de Corée peut exercer ses droits 

souverains à l’égard du fond marin et de son sous-sol, ainsi que des ressources 

naturelles qui s’y trouvent ; 

b) Le terme « Venezuela » désigne, dans son sens géographique, le territoire de la 

République bolivarienne du Venezuela, y compris son territoire terrestre, ses îles, ses 

lacs et ses rivières, ses eaux intérieures et les eaux comprises dans les lignes de base 

droites adoptées par la République bolivarienne du Venezuela, sa mer territoriale et 

l’espace aérien au-dessus de ces zones, ainsi que la zone économique exclusive et le 

plateau continental au-delà de la zone économique exclusive, sur lesquels la 

République bolivarienne du Venezuela exerce, conformément à sa législation et au 

droit international, des droits souverains ou une juridiction ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent soit la 

Corée soit le Venezuela, selon le contexte ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 

groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 

comme une personne morale à des fins fiscales ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 

État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant ; 

g) Le terme « ressortissant » désigne : 

i) Toute personne physique possédant la nationalité d’un État contractant ; 

ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu 

de la législation en vigueur dans un État contractant ; 

h) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 

un aéronef exploité par une entreprise dont le siège de direction effective est situé dans 

un État contractant, sauf lorsque le navire ou l’aéronef n’est exploité qu’entre des 

points situés dans l’autre État ; 

i) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) Dans le cas de la Corée, le Ministre des finances et de l’économie ou son 

représentant autorisé ; 

ii) Dans le cas du Venezuela, le Commissaire du Service national intégré de 

l’Administration douanière et fiscale (Servicio Nacional Integrado de 

Administración Aduanera y Tributaria - SENIAT), ou son représentant autorisé. 
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2. Pour l’application de la présente Convention par un État contractant, toute expression ou 

tout terme qui n’y est pas défini a, à moins que le contexte n’exige une interprétation différente, le 

sens que lui attribue le droit fiscal de cet État concernant les impôts auxquels s’applique la 

Convention. 

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » désigne 

toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en 

raison de son domicile, de sa résidence, de son siège social, de son établissement principal, de son 

siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère de nature analogue, et 

s’applique aussi à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou à ses collectivités locales. 

Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet 

État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour la fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des 

deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de l’État où elle dispose d’un foyer 

d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent dans les 

deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses liens 

personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État dans lequel se trouve le centre des intérêts vitaux de cette personne ne peut 

pas être déterminé, ou si la personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent 

dans aucun des États, elle est considérée comme un résident de l’État où elle séjourne 

de façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 

de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident de l’État 

dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 

nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants s’efforcent 

de trancher la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 

physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme étant un résident de 

l’État où son siège de direction effective est situé. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 

installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 

activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

a) Un siège de direction ; 

b) Une succursale ; 

c) Un bureau ; 

d) Une usine ; 
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e) Un atelier ; 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles ; 

g) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services de conseil, et d’une 

assistance technique par l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par 

l’entreprise à cette fin, mais seulement lorsque des activités de cette nature se 

poursuivent (pour le même projet ou pour un projet connexe), sur le territoire d’un État 

contractant, pendant une ou des périodes totalisant plus de six mois au cours de toute 

période de 12 mois. 

3. Un chantier de construction, un projet de montage, d’assemblage ou d’installation ou des 

activités de supervision ou d’inspection qui y sont liées ne constituent un « établissement stable » 

que si ce chantier, ce projet ou cette activité dure plus de neuf mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré qu’un 

« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux fins de stockage ou d’exposition de biens ou de 

marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage ou d’exposition ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de traitement par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 

des marchandises ou de recueillir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 

l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 

d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 

l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 

auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un agent 

jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 7, agit dans un État contractant 

pour le compte d’une entreprise de l’autre État contractant, cette entreprise est considérée comme 

ayant un établissement stable dans le premier État mentionné pour toutes les activités que cette 

personne entreprend pour l’entreprise, si cette personne dispose dans cet État de pouvoirs qu’elle y 

exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats au nom de cette entreprise, à moins 

que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont mentionnées au paragraphe 4 

et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne permettraient 

pas de considérer cette installation comme un établissement stable selon les dispositions de ce 

paragraphe. 

6. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, une société d’assurances d’un 

État contractant est, sauf en matière de réassurance, considérée comme ayant un établissement stable 

dans l’autre État contractant si elle perçoit des primes dans le territoire de cet autre État ou si elle y 

assure contre des risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent jouissant d’un statut 

indépendant auquel s’applique le paragraphe 7. 
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7. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 

contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 

commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 

ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

8. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 

une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce soit 

par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une 

quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 

où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tout cas les biens accessoires aux 

biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les activités agricoles et forestières, les droits 

auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des 

biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession 

de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles ; les navires et 

aéronefs ne sont pas considérés comme biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 

directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 

immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 

biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à l’exercice 

d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 

à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices 

de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 

imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 

est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 

aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 

analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 

l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 

dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 

direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés soit dans l’État où est situé cet 

établissement stable soit ailleurs, qui sont autorisées en vertu des dispositions de la législation 

interne des États contractants où l’établissement stable est situé. Toutefois, aucune déduction n’est 
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admise pour les sommes qui seraient, le cas échéant, payées (à d’autres titres que le remboursement 

de frais engagés) par l’établissement stable au siège de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses 

bureaux, sous forme de redevances, honoraires ou autres paiements analogues, pour l’usage de 

brevets ou d’autres droits, ou sous forme de commission, pour des services précis fournis ou pour 

une activité de direction ou, sauf dans le cas d’une banque, à titre d’intérêts sur des sommes prêtées 

à l’établissement stable. De même, pour la détermination des bénéfices d’un établissement stable, il 

n’est pas tenu compte des sommes facturées (à d’autres titres que le remboursement de frais 

engagés) par l’établissement stable au siège de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses bureaux, 

sous forme de redevances, honoraires ou autres paiements analogues, pour l’usage de brevets ou 

d’autres droits, ou sous forme de commission, pour des services précis fournis ou pour une activité 

de direction ou, sauf dans le cas d’une banque, à titre d’intérêts sur des sommes prêtées au siège 

central de l’entreprise ou de l’un quelconque de ses bureaux. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 

établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 

diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 

déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée 

doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 

article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté 

des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 

déterminés selon la même méthode chaque année, à moins qu’il n’existe des raisons valables et 

suffisantes de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 

les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices provenant de l’exploitation, en trafic international, de navires ou d’aéronefs 

ne sont imposables que dans l’État contractant où le siège de direction effective de l’entreprise est 

situé. 

2. Si le siège de direction effective d’une entreprise de navigation maritime est à bord d’un 

navire, ce siège est considéré comme situé dans l’État où se trouve le port d’attache de ce navire, 

ou, à défaut de port d’attache, dans l’État dont l’exploitant du navire est un résident. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 

participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou que 
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b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 

l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 

réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent être 

inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et impose 

en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été imposée 

dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par 

l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 

qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre État procède à un 

ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet 

ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les 

autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d’un État contractant à un résident 

de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 

paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les 

dividendes en est le bénéficiaire effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 

qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 10 % du capital de la 

société qui paie les dividendes ; 

b) 10 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 

au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 

parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 

dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 

l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen 

d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y rattache 

effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont 

applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus 

de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par 

la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans 

la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement 
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stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre de l’imposition 

des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes 

payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou partie en bénéfices ou revenus provenant 

de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent, 

et selon la législation de cet État, mais si la personne qui reçoit les intérêts en est le bénéficiaire 

effectif, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

 a) 5 % du montant brut des intérêts dans le cas des banques ; et 

b) 10 % du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 

et payés au Gouvernement de l’autre État contractant sont exonérés de l’impôt dans le premier État. 

Le terme « Gouvernement » : 

a) Dans le cas de la Corée, désigne le Gouvernement de la Corée et comprend : 

i) La Banque de Corée ; 

ii) La Banque coréenne d’import-export ; 

iii) La Banque coréenne de développement ; et 

iv) Toute autre institution financière exerçant des fonctions de caractère public qui 

seraient désignées et acceptées par échange de lettres entre les autorités 

compétentes des États contractants ; 

b) Dans le cas du Venezuela, désigne le Gouvernement de la République bolivarienne du 

Venezuela et comprend : 

i) La Banque centrale du Venezuela ; et 

ii) Toute autre institution financière similaire détenue en totalité par le 

Gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela dont peuvent 

convenir les autorités compétentes des États contractants. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 

bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 

compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour retard de paiement ne sont pas 

considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent les 

intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 

qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que la 

créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 

ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur est 

cet État lui-même ou l’une de ses subdivisions politiques, collectivités locales ou un résident de cet 



Volume 3155, I‑54085 

171 

État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un État contractant, a 

dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour lesquels la dette donnant lieu 

au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge de ces intérêts, ceux-ci sont 

considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la base fixe, est situé. 

7. Lorsque, du fait de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 

ou entre ces derniers et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance pour 

laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire effectif en 

l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article s’appliquent uniquement à ce 

dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 

législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 

Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 

résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances peuvent également être imposées dans l’État contractant d’où 

elles proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des 

redevances est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des redevances qui sont payées pour l’usage ou la concession de 

l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique ; et 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute 

nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 

artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une marque de 

fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 

secrets, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial 

ou scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 

industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où proviennent 

les redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 

stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et 

que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 

dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 

ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte 

tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur 

et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 

s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 

imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 

la présente Convention. 
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Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

visés à l’article 6, et situés dans l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 

biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 

l’autre État pour exercer une profession indépendante, y compris de tels gains provenant de 

l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base 

fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains tirés de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international ou 

de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 

l’État contractant où le siège de la direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Les gains tirés de l’aliénation d’actions ou d’autres droits du capital d’une société dont les 

biens consistent principalement, directement ou indirectement, en biens immobiliers situés dans un 

État contractant sont imposables dans cet État. 

5. Les gains provenant de l’aliénation d’actions représentant une participation de plus de 20 % 

des actions d’une société qui est résidente d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

6. Les gains tirés de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 

susmentionnés ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique, qui est un résident d’un État contractant, tire d’une 

profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 

État. Toutefois, ces revenus sont aussi imposables dans l’autre État contractant si : 

a) La personne physique dispose de façon habituelle dans cet autre État d’une base fixe 

destinée à l’exercice de ses activités, mais seule la fraction des revenus qui est 

imputable à ladite base fixe ; ou 

b) La personne physique est présente dans cet autre État pendant une ou plusieurs 

périodes dépassant au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois, mais seule 

la fraction de ces revenus qui est imputable aux prestations effectuées dans cet État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 

indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique ainsi qu’aux 

activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 

sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. 

Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre peuvent être imposées dans cet autre 

État. 
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2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables 

que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 

n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 

ou s’achevant pendant l’exercice considéré ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 

qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 

base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre 

d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 

entreprise d’un État contractant sont imposables dans l’État contractant où est situé le siège de 

direction effective de l’entreprise. 

Article 16. Tantièmes 

Les jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant 

reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe analogue d’une 

société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou un musicien, 

ou en tant que sportif sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 

personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif 

lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 

articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont 

exercées. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article, les revenus que les 

artistes du spectacle ou les sportifs qui sont des résidents d’un État contractant tirent d’activités 

exercées dans l’autre État contractant dans le cadre d’un programme spécial d’échange culturel 

convenu entre les Gouvernements des deux États contractants sont exempts d’impôt dans l’autre 

État. 

Article 18. Pensions 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 

rémunérations similaires versées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 

ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les pensions payées et autres versements 

effectués au titre d’une caisse publique qui fait partie du régime de sécurité sociale d’un État 
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contractant ou de l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales ne sont imposables 

que dans cet État. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et rémunérations analogues, autres que les pensions, payés 

par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales 

à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette subdivision 

ou collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et rémunérations similaires ne sont imposables que 

dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État et si la personne 

physique est un résident de cet État qui : 

i) Possède la nationalité de cet État ; ou 

ii) N’est pas devenu un résident de cet État aux seules fins d’exécuter les services en 

question. 

2. a) Toute pension payée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 

constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État ou à cette 

subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, cette pension n’est imposable que dans l’autre État contractant si la 

personne physique est un résident de cet État et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux rémunérations et aux 

pensions payées au titre de services fournis dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale 

exercée par un État contractant ou par une de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent de la même manière pour ce qui 

concerne les rémunérations ou les pensions payées par : 

a) Dans le cas de la Corée : 

La Banque de Corée, la Banque coréenne d’import-export, la Banque coréenne de 

développement, la Société de promotion du commerce de la Corée et toute autre 

institution exerçant des fonctions de caractère public qui serait désignée et acceptée 

par échange de lettres entre les autorités compétentes des États contractants ; 

b) Dans le cas du Venezuela : 

La Banque centrale du Venezuela, la Banque de développement économique et social, 

la Banque du commerce extérieur et toute autre institution exerçant des fonctions à 

caractère public qui serait désignée et acceptée par échange de lettres entre les autorités 

compétentes des États contractants. 

Article 20. Étudiants 

1. Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier 

État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, 

d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de 

sources situées en dehors de cet État. 
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2. L’étudiant ou le stagiaire visé au paragraphe 1 bénéficie, en outre, pendant la durée de ses 

études ou de sa formation, des mêmes exonérations, abattements ou réductions d’impôts que ceux 

dont bénéficient les résidents de l’État de séjour, en ce qui concerne les subventions, les bourses 

d’études et les rémunérations d’activité professionnelle non visées au paragraphe 1. 

Article 21. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui est ou était un résident d’un État contractant au début de son 

séjour dans l’autre État contractant et qui, à l’invitation du Gouvernement de cet autre État 

contractant ou d’une université ou d’un autre établissement d’enseignement situé dans cet autre État 

contractant et approuvé par l’autorité compétente en matière d’enseignement de cet autre État 

contractant, visite cet État contractant dans le but principal d’enseigner ou de faire de la recherche 

dans cette université ou cet établissement d’enseignement est exonéré d’impôt par cet autre État 

contractant sur les revenus qu’il tire de ses activités d’enseignement ou de recherche dans cette 

université ou dans cet établissement d’enseignement pendant une période n’excédant pas deux ans 

à compter de la date de son arrivée dans cet autre État contractant. 

2. L’exemption accordée au paragraphe 1 ne s’applique pas aux revenus tirés de travaux de 

recherche si ces travaux sont menés non pas dans l’intérêt public, mais essentiellement dans l’intérêt 

privé d’une ou de plusieurs personnes spécifiques. 

Article 22. Autres revenus 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 du présent article, les éléments du revenu 

d’un résident d’un État contractant qui ne sont pas expressément visés par les articles précédents de 

la présente Convention ne sont imposables que dans cet État contractant. 

2. Toutefois, si ces revenus sont perçus par un résident d’un État contractant, ils sont aussi 

imposables dans l’État d’où ils proviennent et selon la législation de cet État. 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un résident 

d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans cet autre 

État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 

stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 

mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 

l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet autre 

État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international, par 

des bateaux servant à la navigation intérieure ainsi que par des biens mobiliers affectés à 

l’exploitation de ces navires, aéronefs ou bateaux, n’est imposable que dans l’État contractant où le 

siège de direction effective de l’entreprise est situé. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 

imposables que dans cet État. 
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Article 24. Élimination des doubles impositions 

1. En ce qui concerne la Corée, sous réserve des dispositions du droit coréen, les doubles 

impositions sont évitées de la façon suivante : 

Lorsqu’un résident de Corée perçoit des revenus qui, conformément aux dispositions de la 

présente Convention, sont imposables au Venezuela, le montant de l’impôt exigible sur ces revenus 

est admis en déduction de l’impôt coréen exigible sur les revenus de ce résident. Le montant de cette 

déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le revenu, calculé avant la déduction, 

correspondant aux revenus imposables au Venezuela. 

2. En ce qui concerne le Venezuela, sous réserve des dispositions du droit vénézuélien, les 

doubles impositions sont évitées de la façon suivante : 

a) Lorsqu’un résident du Venezuela perçoit des revenus qui, conformément aux 

dispositions de la présente Convention, sont imposables en Corée, le Venezuela 

accorde sur l’impôt qu’il perçoit sur les revenus de ce résident, une déduction d’un 

montant égal à l’impôt sur le revenu payé en Corée, conformément à la législation 

fiscale vénézuélienne ; 

b) La déduction accordée à l’alinéa a) du présent paragraphe ne peut excéder la fraction 

de l’impôt vénézuélien sur le revenu, calculé avant déduction, correspondant aux 

revenus imposables en Corée ; 

c) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, les 

revenus qu’un résident du Venezuela perçoit sont exempts d’impôts au Venezuela, le 

Venezuela peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus 

de ce résident, tenir compte des revenus exemptés. 

Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 

sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 

situation, notamment au regard de la résidence. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 

l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 

l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente 

disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de 

l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction 

de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de l’article 11 

ou du paragraphe 5 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et autres montants 

payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont 

déductibles, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes 

conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement 

ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne sont 

soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou 
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plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires 

du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 

aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux 

États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions 

de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces 

États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si 

son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’État contractant dont elle possède la 

nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure 

qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 

elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 

amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter les impositions non 

conformes à la Convention. 

3. Les autorités compétentes de l’État contractant s’efforcent, par voie d’accord amiable, de 

résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 

l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 

impositions dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles 

directement en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements nécessaires 

pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation interne des États 

contractants relative aux impôts visés par la Convention dans la mesure où l’imposition qu’elle 

prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les 

dispositions de l’article premier. Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets 

de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet 

État. Ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 

administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la 

Convention, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts. Ces personnes ou autorités n’utilisent les renseignements qu’à ces fins. 

Elles peuvent faire état de ces renseignements dans les procédures judiciaires publiques ou dans les 

décisions judiciaires. Les autorités compétentes s’efforcent de développer des conditions, des 

méthodes et des techniques appropriées pour les questions faisant l’objet de tels échanges de 

renseignements, y compris, le cas échéant, des échanges de renseignements sur l’évitement fiscal. 

2. En aucun cas les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent être interprétées comme imposant 

à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 
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b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 

législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 

l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 

communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Agents diplomatiques et fonctionnaires consulaires 

Rien dans la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les 

agents diplomatiques ou fonctionnaires consulaires en vertu des règles générales du droit 

international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 29. Entrée en vigueur 

Chaque État contractant notifie à l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, 

l’accomplissement des procédures requises par sa législation pour l’entrée en vigueur de la présente 

Convention. La présente Convention entre en vigueur à la date de réception de la dernière de ces 

notifications et s’applique :  

i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, le 1er janvier de l’année suivant celle au 

cours de laquelle la Convention entre en vigueur, ou après cette date ; et 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour les exercices fiscaux commençant le 

1er janvier de l’année qui suit immédiatement celle au cours de laquelle la Convention entre en 

vigueur, ou après cette date. 

Article 30. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par l’un des États 

contractants. Chaque État contractant peut dénoncer la Convention par la voie diplomatique au 

moyen d’un avis de dénonciation envoyé au moins six mois avant la fin de toute année civile après 

un délai de cinq ans à compter de la date d’entrée en vigueur de la Convention. Dans ce cas, la 

Convention cesse de s’appliquer : 

i) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, le 1er janvier de l’année suivant celle au 

cours de laquelle l’avis a été transmis ou après cette date ; 

ii) En ce qui concerne les autres impôts, pour l’exercice fiscal commençant le 1er janvier de 

l’année qui suit immédiatement celle au cours de laquelle la présente Convention entre en vigueur 

ou après cette date. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Caracas, le 26 juin 2006, en double exemplaire en langues coréenne, espagnole et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Corée : 

[YUN BYUNG-SE] 

Pour la République bolivarienne du Venezuela : 

[ALCIDES DANIEL RONDON RIVERO] 
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PROTOCOLE 

Au moment de signer la Convention entre le Gouvernement de la République de Corée et le 

Gouvernement de la République bolivarienne du Venezuela en vue d’éviter les doubles impositions 

et de prévenir l’évasion et la fraude fiscales en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune, les 

soussignés sont convenus des dispositions suivantes, qui font partie intégrante de la Convention : 

1. En ce qui concerne l’article 5 : 

a) Il est entendu qu’en ce qui concerne le paragraphe 2 de l’article 5, un « entrepôt en 

relation avec une personne fournissant des installations de stockage pour d’autres » 

serait considéré comme un établissement stable ; 

b) Il est entendu que, pour que le paragraphe 4 de l’article 5 s’applique, les alinéas a) et 

b) n’impliqueraient aucune activité de vente. 

2. En ce qui concerne l’article 13 : 

En ce qui concerne le paragraphe 4 de l’article 13, il est entendu que la mention « une société 

dont les biens consistent principalement […] en biens immobiliers » signifie que les biens consistent 

en au moins 50 % en des biens immobiliers. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 

FAIT à Caracas, le 26 juin 2006, en double exemplaire en langues coréenne, espagnole et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour la République de Corée : 

[YUN BYUNG-SE] 

Pour la République bolivarienne du Venezuela : 

[ALCIDES DANIEL RONDON RIVERO] 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[ TEXT IN VIETNAMESE – TEXTE EN VIETNAMIEN ] 
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[ TEXT IN KOREAN – TEXTE EN CORÉEN ] 
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[ TEXT IN VIETNAMESE – TEXTE EN VIETNAMIEN ] 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 1 
 

 
  

 
1 Translation provided by the Government of Viet Nam – Traduction fournie par le Gouvernement du Viet Nam. 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
TRAITÉ ENTRE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE 

DU VIET NAM RELATIF AU TRANSFÈREMENT DE PERSONNES 

CONDAMNÉES 

La République de Corée et la République socialiste du Viet Nam (ci-après dénommées 

« Parties »), 

Désireuses de faciliter la coopération juridique et la réussite de la réinsertion sociale des 

personnes condamnées, et 

Considérant que cet objectif devrait être atteint en donnant aux ressortissants de l’autre pays 

qui sont privés de leur liberté en raison de la commission d’une infraction pénale la possibilité de 

purger leur peine dans leur propre pays, 

Sont convenues de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Traité : 

a) L’expression « Partie transférante » désigne la Partie depuis laquelle la personne 

condamnée peut être transférée ou l’a été ; 

b) L’expression « Partie d’accueil » désigne la Partie vers laquelle la personne condamnée 

peut être transférée ou l’a été ; 

c) Le terme « peine » désigne toute sanction ou mesure comportant une privation de liberté 

ordonnée par un tribunal pour une durée limitée ou illimitée en raison d’une infraction pénale ; 

d) L’expression « personne condamnée » désigne toute personne qui s’est vu infliger une 

peine par un tribunal de la compétence de la Partie transférante, conformément à la définition du 

terme « peine » stipulée à l’alinéa c) du présent article ; 

e) Le terme « ressortissant » désigne une personne qui a la nationalité de la Partie transférante 

ou de la Partie d’accueil. 

Article 2. Principes généraux 

1. Les Parties coopèrent le plus largement possible en ce qui concerne le transfèrement des 

personnes condamnées, conformément aux dispositions du présent Traité. 

2. Une personne condamnée peut être transférée du territoire de la Partie transférante au 

territoire de la Partie d’accueil conformément aux dispositions du présent Traité pour continuer à y 

purger la peine qui lui a été imposée par la Partie transférante. 

3. Le transfèrement de personnes condamnées peut être demandé par la Partie transférante ou 

par la Partie d’accueil. 
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Article 3. Autorités centrales 

1. Chaque Partie désigne une autorité centrale chargée de mettre en œuvre les dispositions du 

présent Traité. 

2. Pour la République de Corée, l’autorité centrale est le Ministre de la justice ou tout 

fonctionnaire qu’il peut désigner. Pour la République socialiste du Viet Nam, l’autorité centrale est 

le Ministre de la sécurité publique ou tout fonctionnaire qu’il peut désigner. Chaque Partie peut 

changer d’autorité centrale, auquel cas elle informe dans les meilleurs délais l’autre Partie de ce 

changement. 

3. Les Parties utilisent la voie diplomatique pour communiquer entre elles, sauf en cas 

d’urgence ou d’autres circonstances extraordinaires. 

Article 4. Conditions de transfèrement 

1. Une personne condamnée ne peut être transférée qu’aux conditions suivantes : 

a) Les actes ou omissions que sanctionne la peine prononcée constitueraient une 

infraction pénale au regard de la législation de la Partie d’accueil ; toutefois, cette 

condition ne saurait être interprétée comme exigeant que la qualification de 

l’infraction figurant dans la législation des deux Parties soit identique à l’égard de 

questions ne touchant pas à la nature essentielle de l’infraction ; 

b) La personne condamnée est un ressortissant de la Partie d’accueil ; 

c) À la date de réception de la demande de transfèrement, la personne condamnée doit 

encore purger au moins un an de sa peine, ou purge une peine de réclusion 

indéterminée ou perpétuelle ; 

d) Le jugement est définitif et aucune autre procédure relative à l’infraction n’est en cours 

sur le territoire de la Partie transférante ; 

e) La Partie transférante et la Partie d’accueil conviennent du transfèrement ; et 

f) La personne condamnée ou son conseil, dans le cas où l’une des deux Parties estime 

que la personne condamnée doit être représentée en raison de son âge ou de son état 

physique ou mental, consent au transfèrement. 

2. Dans des cas exceptionnels, les Parties peuvent convenir d’un transfèrement même si la 

durée de la peine à purger par la personne condamnée est inférieure à celle prévue à l’alinéa c) du 

paragraphe 1 du présent article. 

Article 5. Vérification du consentement 

1. Chaque Partie s’assure que la personne qui donne son consentement au transfèrement en 

application de l’alinéa f) du paragraphe 1 de l’article 4 le fait volontairement et en connaissance des 

conséquences qui en découlent. 

2. La Partie transférante autorise un fonctionnaire désigné par la Partie d’accueil 

personnellement à vérifier, avant le transfèrement, que la personne condamnée a donné son 

consentement au transfèrement de manière volontaire et en connaissance des conséquences qui en 

découlent, conformément à l’alinéa f) du paragraphe 1 de l’article 4. 
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Article 6. Effet du transfèrement pour la Partie transférante 

1. La prise en charge de la personne condamnée par les autorités de la Partie d’accueil a pour 

effet de suspendre l’exécution de la peine par les autorités de la Partie transférante. 

2. La Partie transférante n’exécute pas la peine si la Partie d’accueil estime que celle-ci a été 

purgée. 

Article 7. Procédures de transfèrement 

1. Les Parties informent les personnes condamnées de leur droit au transfèrement en vertu du 

présent Traité. 

2. Si une personne condamnée souhaite être transférée, elle peut exprimer ce souhait à l’une 

des Parties, qui en informe rapidement l’autre Partie par écrit. 

3. Une demande de transfèrement peut être faite par l’une ou l’autre des Parties à l’autre 

Partie. La Partie requise informe la Partie requérante dans les plus brefs délais de sa décision 

d’accepter ou de refuser le transfèrement demandé. 

4. Les demandes de transfèrement se font par écrit et contiennent les renseignements 

suivants : 

a) Le nom, la date et le lieu de naissance de la personne condamnée ; 

b) Une déclaration indiquant la nationalité de la personne condamnée ; et 

c) Le lieu où se trouve la personne condamnée et son adresse permanente, si elle est 

disponible. 

5. Lorsqu’une demande de transfèrement est formulée, la Partie transférante fournit à la Partie 

d’accueil, par écrit et dans la mesure du possible, les renseignements suivants : 

a) Un exposé des faits sur lesquels la déclaration de culpabilité et la peine reposent ; 

b) Une copie des dispositions législatives pertinentes qui stipulent que les actes ou 

omissions sur la base desquels la peine a été prononcée dans la Partie transférante 

constituent une infraction ; 

c) La nature et la durée de la peine, la date de fin de la peine, s’il y a lieu, et la partie de 

la peine déjà purgée par la personne condamnée ainsi que toute remise de peine à 

laquelle celle-ci a droit en raison du travail qu’elle a accompli, de sa bonne conduite, 

de sa détention provisoire ou autres ; 

d) Une copie de l’attestation ou du dossier de condamnation et de peine ; et 

e) Une déclaration contenant le consentement au transfèrement tel que visé à l’alinéa f) 

du paragraphe 1 de l’article 4. 

6. Dans la mesure du possible, chaque Partie fournit à l’autre Partie, si elle le demande, 

l’ensemble des informations, documents ou déclarations pertinents avant de faire une demande de 

transfèrement ou de décider si elle consent à un transfèrement. À cet égard, la Partie d’accueil 

indique à la Partie transférante si elle a l’intention d’adapter la peine conformément au paragraphe 3 

de l’article 8. 

7. La remise de la personne condamnée par les autorités de la Partie transférante à celles de 

la Partie d’accueil a lieu à une date et à un endroit du territoire de la Partie transférante convenus 

par les deux Parties. 
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8. Les Parties informent par écrit la personne condamnée de toute mesure prise par la Partie 

transférante ou par la Partie d’accueil en application des paragraphes précédents du présent article. 

Article 8. Poursuite de l’exécution de la peine 

1. La Partie d’accueil applique la peine comme si elle avait été prononcée sur son territoire 

ou l’adapte selon les conditions prévues au paragraphe 3 du présent article. 

2. La poursuite de l’exécution de la peine après le transfèrement est régie par les lois et 

procédures de la Partie d’accueil, notamment celles qui fixent les conditions d’emprisonnement, 

d’isolement ou d’autres privations de liberté et celles qui prévoient la réduction de la durée de 

l’emprisonnement, de l’isolement ou de toute autre privation de liberté, entre autres au moyen de la 

liberté conditionnelle, de la libération sous condition ou de la remise de peine. 

3. Si, en raison de sa nature ou de sa durée, la peine est incompatible avec la législation de la 

Partie d’accueil, cette dernière peut l’adapter pour qu’elle corresponde à la peine prescrite par sa 

propre législation pour une infraction similaire. Lorsqu’elles adaptent la peine, les autorités 

compétentes de la Partie d’accueil sont liées par les conclusions factuelles, pour autant que celles-ci 

ressortent d’une opinion, d’une déclaration de culpabilité, d’un jugement ou d’une peine prononcés 

sur le territoire de la Partie transférante. La peine adaptée ne doit pas être plus sévère, par sa nature 

ou sa durée, que celle imposée par la Partie transférante. Lorsqu’elle adapte la peine, l’autorité 

compétente de la Partie d’accueil peut cependant s’abstenir de convertir une sanction de privation 

de liberté en sanction pécuniaire. 

4. La Partie d’accueil modifie la peine ou met fin à l’exécution de la peine dès qu’elle est 

informée de toute décision par la Partie transférante de gracier la personne condamnée ou de toute 

autre décision ou mesure prise par la Partie transférante qui entraîne l’annulation ou la réduction de 

la peine. 

5. La Partie d’accueil fournit, si la Partie transférante le demande, toute information 

demandée concernant l’exécution de la peine. Chaque Partie peut, à tout moment, demander un 

rapport spécial sur l’état d’exécution d’une peine individuelle. 

Article 9. Maintien de la compétence 

La Partie transférante conserve la compétence exclusive de l’affaire en cas de révision des 

verdicts de culpabilité et des peines prononcés par ses tribunaux. 

Article 10. Transit de personnes condamnées 

Si l’une des Parties conclut des accords avec un État tiers pour le transfèrement de personnes 

condamnées, l’autre Partie coopère pour faciliter le transit sur son territoire des personnes 

condamnées transférées en vertu de ces accords. La Partie qui a l’intention d’effectuer un tel 

transfèrement donne à l’autre Partie un préavis de ce transit. 

Article 11. Langue et frais 

1. Les communications écrites entre les Parties produites à l’appui d’une demande de 

transfèrement d’une personne condamnée sont certifiées et accompagnées d’une traduction dans la 

langue de la Partie transférante ou en langue anglaise. 
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2. Tous les frais liés au transfèrement d’une personne condamnée ou à la poursuite de 

l’exécution de la peine après le transfèrement sont à la charge de la Partie d’accueil, à l’exception 

des frais encourus par la Partie transférante sur son propre territoire. La Partie d’accueil peut 

cependant solliciter le recouvrement de tout ou partie des coûts de transfèrement auprès de la 

personne condamnée. 

Article 12. Règlement des différends 

Tout différend résultant de l’interprétation, de l’application ou de la mise en œuvre du présent 

Traité est réglé par voie de négociations entre les autorités centrales. Si celles-ci ne parviennent pas 

à un accord, les Parties règlent le différend par la voie diplomatique. 

Article 13. Application 

Le présent Traité s’applique au transfèrement des personnes qui ont été condamnées avant ou 

après son entrée en vigueur. 

Article 14. Autres accords 

Le présent Traité ne porte pas atteinte aux obligations convenues entre les Parties en vertu 

d’autres traités, arrangements ou autres, ni n’empêche les Parties de se prêter assistance ou de 

continuer à se prêter assistance conformément auxdits traités, arrangements ou autres. 

Article 15. Dispositions finales 

1. Le présent Traité est soumis à ratification. Les instruments de ratification sont échangés 

dès que possible. Le présent Traité entre en vigueur le trentième jour suivant la date de l’échange 

des instruments de ratification. 

2. Chaque Partie peut dénoncer à tout moment le présent Traité par une notification écrite 

envoyée par la voie diplomatique. La dénonciation prend effet le cent quatre-vingtième jour suivant 

la date de cette notification. La dénonciation du présent Traité ne porte pas atteinte aux procédures 

de transfèrement entamées avant la dénonciation. 

3. Le présent Traité s’applique à toute demande présentée après son entrée en vigueur, même 

si les infractions visées ont été commises avant l’entrée en vigueur du présent Traité. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par la République de Corée et par la 

République socialiste du Viet Nam, ont signé le présent Traité. 

FAIT à Séoul, le 29 mai 2009, en double exemplaire en langues coréenne, vietnamienne et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour la République de Corée : 

[KWON JONG-RAK] 

Pour la République socialiste du Viet Nam : 

[NGUYEN VAN HUONG] 
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I 

 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 

 

Hanoï, le 27 mai 2010 

 

KEV-10-536 

L’ambassade de la République de Corée auprès de la République socialiste du Viet Nam 

présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de la République socialiste du 

Viet Nam et a l’honneur de se référer au Traité entre la République de Corée et la République 

socialiste du Viet Nam pour le transfert des personnes condamnées, signé le 29 mai 2009. 

Dans le cadre du processus de ratification dudit Traité, le Gouvernement de la République de 

Corée a décelé des erreurs de traduction entre le texte anglais et le texte coréen, lesquelles ne 

modifient pas le sens, mais doivent être corrigées afin que le texte coréen corresponde à la version 

anglaise. Les corrections proposées sont les suivantes : 

 

Article Formulation actuelle Correction suggérée 

Article premier, 

alinéa d)        
Article 4, paragraphe 1, 

alinéa f) 
et                   et  

Article 7, paragraphe 5, 

alinéa b),  
              et                 et  

Article 7, paragraphe 6       
 

Par souci de clarté, le texte coréen modifié est joint à la présente note. 

Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République 

socialiste du Viet Nam, l’ambassade a également le plaisir de proposer que la présente note ainsi 

que la réponse positive du Ministère constituent un accord aux fins de la correction de la version 

coréenne du Traité à la date de la réponse du Ministère. 
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L’ambassade de la République de Corée saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des 

affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam les assurances de sa très haute 

considération.  

Pièce jointe : comme indiqué dans la note. 

 

[SIGNÉ] 

 

Département du droit international et des traités 

du Ministère des affaires étrangères 

 

En copie : Département Asie du Nord-Est du Ministère des affaires étrangères 
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II 

 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DU VIET NAM 

 

Hanoï, le 17 juin 2010 

 

No 386BNG-LPQT 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam présente ses 

compliments à l’ambassade de la République de Corée à Hanoï et, se référant à la note de 

l’ambassade no KEV-10-536 du 27 mai 2010, a l’honneur de l’informer que : 

La Partie vietnamienne a accepté les corrections suggérées par la Partie coréenne dans la note 

no KEV-10-536 de l’ambassade concernant la version coréenne du Traité entre la République 

socialiste du Viet Nam et la République de Corée relatif au transfèrement de personnes condamnées, 

signé à Séoul le 29 mai 2009. 

La présente note et la note de l’ambassade susmentionnée constituent un accord entre les deux 

Parties aux fins de la correction de la version coréenne du Traité susmentionné et font donc partie 

intégrante de ce dernier. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste du Viet Nam saisit cette 

occasion pour renouveler à l’ambassade de la République de Corée à Hanoï l’assurance de sa très 

haute considération. 

 

Ambassade de la République de Corée 

Hanoï 
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No. 54088 

 

 

Republic of Korea 

and 

Mozambique 

Agreement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Mozambique concerning loans from the Economic Development Cooperation 

Fund. Seoul, 14 September 2010 

Entry into force:  14 September 2010 by signature, in accordance with article 10 

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Mozambique 

Accord entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Mozambique relatif aux prêts du Fonds de coopération au développement 

économique. Séoul, 14 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  14 septembre 2010 par signature, conformément à l’article 10 

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54089 

 

 

Republic of Korea 

and 

Mozambique 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Mozambique concerning a loan from the Economic Development 

Cooperation Fund (Construction of the Quelimane Central Hospital Project in 

Mozambique). Seoul, 14 September 2010 

Entry into force:  14 September 2010 by signature, in accordance with article 7 

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Mozambique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Mozambique relatif à un prêt du Fonds de coopération au développement 

économique (Projet de construction de l’hôpital central de Quelimane à Mozambique). 

Séoul, 14 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  14 septembre 2010 par signature, conformément à l’article 7 

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54090 

 

 

Republic of Korea 

and 

Mozambique 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Mozambique concerning a loan from the Economic Development 

Cooperation Fund (Rural Electrification in Gaza Province Project). Seoul, 

14 September 2010 

Entry into force:  14 September 2010 by signature, in accordance with article 7 

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Mozambique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Mozambique relatif à un prêt du Fonds de coopération au développement 

économique (Projet d’électrification des zones rurales dans la province de Gaza). Séoul, 

14 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  14 septembre 2010 par signature, conformément à l’article 7 

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54091 

 

 

Republic of Korea 

and 

Mozambique 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Mozambique concerning a loan from the Economic Development 

Cooperation Fund (Project to Upgrade the Nacala Road Corridor ‑ Phase I). Seoul, 

14 September 2010 

Entry into force:  14 September 2010 by signature, in accordance with article 8 

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Mozambique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Mozambique relatif à un prêt du Fonds de coopération au développement 

économique (Projet visant à améliorer le corridor routier de Nacala ‑ Phase I). Séoul, 

14 septembre 2010 

Entrée en vigueur :  14 septembre 2010 par signature, conformément à l’article 8 

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54092 

 

 

Republic of Korea 

and 

Mozambique 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Mozambique concerning a loan from the Economic Development 

Cooperation Fund for the Emergency Management Information System Project. Maputo, 

22 September 2011 

Entry into force:  22 September 2011 by signature, in accordance with article 9 

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Mozambique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Mozambique concernant un prêt du Fonds de coopération au 

développement économique pour l’élaboration d’un Projet de système d’information 

relatif à la gestion des urgences. Maputo, 22 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2011 par signature, conformément à l’article 9 

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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Republic of Korea 

and 

Mozambique 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Mozambique concerning a loan from the Economic Development 

Cooperation Fund for the photovoltaic power plants project. Maputo, 22 September 2011 

Entry into force:  22 September 2011 by signature, in accordance with article 9 

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Mozambique 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Mozambique relatif à un prêt du Fonds de coopération au développement 

économique pour le Projet de centrales électriques photovoltaïques. Maputo, 

22 septembre 2011 

Entrée en vigueur :  22 septembre 2011 par signature, conformément à l’article 9 

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54094 

 

 

Republic of Korea 

and 

Myanmar 

Framework Agreement for grant aid between the Government of the Republic of Korea and 

the Government of the Republic of the Union of Myanmar. Seoul, 9 October 2012 

Entry into force:  24 January 2013 by notification, in accordance with article 10 

Authentic texts:  English, Korean and Myanmar 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Myanmar 

Accord‑cadre d’aide sous forme de subventions entre le Gouvernement de la République de 

Corée et le Gouvernement de l’Union du Myanmar. Séoul, 9 octobre 2012 

Entrée en vigueur :  24 janvier 2013 par notification, conformément à l’article 10 

Textes authentiques :  anglais, coréen et birman 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54095 

 

 

Republic of Korea 

and 

Myanmar 

Framework Arrangement on grant aid for the year 2013 between the Government of the 

Republic of Korea and the Government of the Republic of the Union of Myanmar. 

Nay Pyi Taw, 29 August 2013 

Entry into force:  29 August 2013 by signature, in accordance with article 4 

Authentic texts:  English, Korean and Myanmar 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Myanmar 

Arrangement-cadre d’aide sous forme de subventions pour l’année 2013 entre le 

Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République de 

l’Union du Myanmar. Nay Pyi Taw, 29 août 2013 

Entrée en vigueur :  29 août 2013 par signature, conformément à l’article 4 

Textes authentiques :  anglais, coréen et birman 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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Republic of Korea 

and 

Nicaragua 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Nicaragua concerning a loan from the Economic Development Cooperation 

Fund (Creation of Capabilities in Vocational Training Centers Project). Managua, 

13 March 2008 

Entry into force:  13 March 2008 by signature, in accordance with article 7 

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Nicaragua 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Nicaragua relatif à un prêt du Fonds de coopération au développement 

économique (Projet visant à la création de capacités dans les centres de formation 

professionnelle). Managua, 13 mars 2008 

Entrée en vigueur :  13 mars 2008 par signature, conformément à l’article 7 

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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Republic of Korea 

and 

Nicaragua 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Nicaragua concerning a loan from the Economic Development Cooperation 

Fund (Juigalpa Potable Water System Expansion Project Phase II). Managua, 

19 September 2008 

Entry into force:  19 September 2008 by signature, in accordance with article 7 

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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Secrétariat en matière de publication. 
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and 

Nicaragua 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Nicaragua concerning a loan from the Economic Development Cooperation 

Fund (Vocational Training Centers Project ‑ Phase II). Managua, 25 June 2010 

Entry into force:  25 June 2010 by signature, in accordance with article 7 

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
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Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54099 

 

 

Republic of Korea 

and 

Nicaragua 

Arrangement between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Nicaragua concerning a loan from the Economic Development Cooperation 

Fund for the national program for sustainable electrification and renewable energy 

(PNESER). Busan, 30 November 2011 

Entry into force:  30 November 2011 by signature, in accordance with article 9 

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Nicaragua 

Arrangement entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Nicaragua relatif à un prêt du Fonds de coopération au développement 

économique pour le programme national d’électrification durable et de production 

d’énergie renouvelable. Busan, 30 novembre 2011 

Entrée en vigueur :  30 novembre 2011 par signature, conformément à l’article 9 

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54100 

 

 

Republic of Korea 

and 

Nigeria 

Agreement on cultural and educational co‑operation between the Government of the Republic 

of Korea and the Government of the Federal Republic of Nigeria. Abuja, 9 August 2012 

Entry into force:  17 July 2013 by notification, in accordance with article 11 

Authentic texts:  English and Korean 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

 

 

 

 

République de Corée 

et 

Nigéria 

Accord sur la coopération dans le domaine de la culture et de l’éducation entre le 

Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République fédérale 

du Nigéria. Abuja, 9 août 2012 

Entrée en vigueur :  17 juillet 2013 par notification, conformément à l’article 11 

Textes authentiques :  anglais et coréen 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD SUR LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE ET DE 

L’ÉDUCATION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 

CORÉE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE DU 

NIGÉRIA 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République fédérale du 

Nigéria (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer les liens mutuels d’amitié et d’entente existant entre leurs deux pays et 

de promouvoir et renforcer davantage leurs relations de coopération dans les domaines de la culture 

et des arts, du tourisme, de l’éducation, de la condition féminine, de l’épanouissement de la jeunesse, 

de l’industrie des contenus culturels et des sports, et 

Guidés par le principe de respect mutuel pour le patrimoine culturel et national de chacun, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Principes généraux 

1. Les Parties contractantes promeuvent l’entente entre leurs pays respectifs par le 

renforcement de la coopération dans le cadre du présent Accord. 

2. Toutes les activités entreprises par les Parties contractantes dans le cadre du présent Accord 

sont menées conformément aux lois et règlements respectifs des deux pays. 

3. Les Parties contractantes mettent en place des conditions favorables pour faciliter la 

coopération lors de la mise en œuvre du présent Accord. 

Article 2. Culture et arts 

Les Parties contractantes s’accordent mutuellement toutes les facilités possibles pour assurer 

une meilleure compréhension de leur culture et de leurs arts respectifs : 

a) En organisant des programmes d’échange pour leurs groupes musicaux et troupes de 

théâtre, leurs artistes du spectacle et leurs musiciens ; 

b) En encourageant et en organisant des concerts, des tournées de troupes et des tournées de 

conférences sur la culture et les arts dans chacun de leurs pays ; 

c) En organisant des expositions culturelles et artistiques dans le pays de l’autre ; 

d) En encourageant la traduction et la publication d’œuvres littéraires d’exception du pays de 

l’autre ; 

e) En facilitant les échanges d’opinions et de renseignements et de supports concernant les 

antiquités, l’histoire naturelle et les arts ; 

f) En encourageant et en organisant l’échange de livres, périodiques, revues, journaux et 

autres publications entre les deux pays ; 

g) En promouvant la création et la gestion d’institutions culturelles dans le pays de l’autre ; et 
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h) Dans tout autre domaine de coopération dans les domaines de la culture et des arts dont les 

Parties contractantes peuvent convenir mutuellement. 

Article 3. Tourisme 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre leurs pays respectifs dans le domaine 

du tourisme par : 

a) L’échange de fonctionnaires, d’étudiants et de chercheurs dans le domaine du tourisme et 

des voyages, ainsi que l’échange de renseignements entre les associations touristiques et les 

institutions touristiques publiques et privées agréées ; 

b) Le renforcement des capacités des institutions touristiques publiques et privées en matière 

de formation des agents de tourisme ; 

c) Une assistance dans le développement de produits afin de répondre aux normes 

internationales ; 

d) Des campagnes conjointes de marketing et de promotion pour le tourisme national et 

international ; 

e) L’échange de renseignements et de procédures pour traiter des questions de protection de 

l’environnement relatives au développement du tourisme durable ; 

f) L’échange de renseignements concernant le tourisme, la recherche et la planification ; et 

g) Tout autre domaine de coopération dans le domaine du tourisme dont les Parties 

contractantes peuvent convenir mutuellement. 

Article 4. Éducation 

1. Les Parties contractantes poursuivent les programmes d’échange et de coopération suivants 

dans le domaine de l’éducation : 

a) L’échange de visites et de voyages d’études et tournées de conférences de professeurs 

d’université, de maîtres de conférences, de techniciens, d’enseignants, d’experts et de 

chercheurs ; 

b) L’octroi de bourses aux étudiants et diplômés pour étudier dans les établissements 

d’enseignement supérieur du pays de l’autre ainsi que dans d’autres établissements 

spécialisés ; 

c) L’appui aux étudiants qui financent eux-mêmes leurs études afin qu’ils puissent 

étudier dans le pays de l’autre ; 

d) L’échange de renseignements dans les domaines de l’éducation spécialisée et 

spécifique ; et 

e) Tout autre domaine de coopération dans le domaine de l’éducation dont les Parties 

contractantes peuvent convenir mutuellement. 

2. Les Parties contractantes s’efforcent de promouvoir l’échange de renseignements et la 

coopération entre les institutions des deux pays en vue d’établir des critères d’évaluation et des 

mécanismes d’assurance de la qualité des certificats, diplômes et autres titres universitaires décernés 

par les établissements d’enseignement supérieur de chaque pays. 
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3. Les Parties contractantes échangent des statistiques et des renseignements sur l’éducation 

qui pourraient contribuer utilement au développement de l’éducation, et facilitent également 

l’établissement de contacts directs et la coopération par la voie diplomatique entre les établissements 

d’enseignement supérieur des deux pays. 

Article 5. Condition féminine et épanouissement de la jeunesse 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre les pays dans les domaines de la 

condition féminine et de l’épanouissement de la jeunesse grâce à : 

a) Des programmes de renforcement des capacités et de « formation des formateurs » destinés 

aux femmes, afin de soutenir les activités génératrices de revenus ; 

b) Des visites d’échange, des camps et des voyages éducatifs pour les jeunes et les enfants 

des deux pays afin de créer des occasions pour l’échange d’idées et de favoriser la compréhension 

des cultures des deux pays ; et 

c) Tout autre domaine de coopération dans les domaines de la condition féminine et de 

l’épanouissement de la jeunesse dont les Parties contractantes peuvent convenir mutuellement. 

Article 6. Industrie des contenus culturels 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans l’industrie des contenus culturels 

par : 

a) Des échanges et la participation à des projets et à des événements dans l’industrie des 

contenus culturels, notamment le cinéma, le multimédia et les jeux ; 

b) L’échange de personnel dans l’industrie des contenus culturels, y compris les personnes 

qui travaillent dans le secteur du cinéma, du multimédia et des jeux ; 

c) Le soutien aux programmes d’échange de formation pour les étudiants de l’industrie des 

contenus culturels, y compris ceux qui travaillent dans les domaines du cinéma, du multimédia et 

des jeux ; 

d) L’échange de renseignements dans l’industrie des contenus culturels, notamment les 

renseignements qui concernent le cinéma, le multimédia et les jeux ; et 

e) Tout autre domaine de coopération dans l’industrie des contenus culturels dont les Parties 

contractantes peuvent convenir mutuellement. 

Article 7. Sports 

Les Parties contractantes favorisent la coopération dans le domaine des sports et encouragent 

les contacts entre leurs autorités sportives, non seulement dans l’intérêt du développement des sports 

en général, mais aussi dans le but particulier d’organiser des compétitions sportives amicales entre 

les équipes et les organisations sportives concernées dans leurs pays respectifs. La coopération 

comprend également : 

a) L’échange de renseignements dans le domaine de l’éducation sportive ; 

b) L’échange d’idées dans le domaine de la gestion de l’information sportive ; et 

c) Tout autre domaine de coopération dans le domaine des sports dont les Parties 

contractantes peuvent convenir mutuellement. 
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Article 8. Mise en œuvre 

1. Les représentants des Parties contractantes, dans le cadre du présent Accord, respectent les 

lois et règlements du pays hôte lorsqu’ils participent aux programmes et projets organisés dans le 

cadre du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes, par voie de négociations mutuelles, signent des arrangements 

périodiques de mise en œuvre tous les deux ou trois ans. Ces négociations sont menées dans le cadre 

du présent Accord et ont lieu alternativement dans les capitales des deux pays. 

3. Les arrangements financiers liés à la mise en œuvre du présent Accord sont effectués sur 

la base de la réciprocité, sauf disposition contraire dans des cas particuliers par arrangement spécial. 

4. Les Parties contractantes s’efforcent d’empêcher toute atteinte aux droits de propriété 

culturelle et intellectuelle de l’autre. 

Article 9. Règlement des différends 

Les Parties contractantes règlent tous les différends découlant de l’interprétation ou de 

l’application des dispositions du présent Accord par voie de consultations mutuelles. 

Article 10. Amendement 

Le présent Accord peut être amendé par accord écrit des Parties contractantes. L’une ou l’autre 

Partie contractante peut proposer des amendements au présent Accord par la voie diplomatique. 

Article 11. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes se sont notifié, 

par la voie diplomatique, l’accomplissement des formalités juridiques internes requises pour l’entrée 

en vigueur du présent Accord. 

Article 12. Durée et dénonciation 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans et est ensuite renouvelé pour des 

périodes successives de cinq ans chacune, à moins que l’une des Parties contractantes ne notifie à 

l’autre, par écrit et par la voie diplomatique, son intention de le dénoncer au moins six mois avant 

la date d’expiration de la période concernée. 

Article 13. Obligations non expirées et existantes 

À l’expiration ou à la dénonciation du présent Accord, ses dispositions et celles de tous 

arrangements, contrats ou accords distincts conclus à cet égard continuent de régir les obligations 

non expirées et existantes ou les projets commencés en vertu de ceux-ci. Ces obligations ou projets 

sont menés à leur terme, à moins que les Parties contractantes n’en conviennent autrement. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé le présent Accord. 

FAIT à Abuja, le 9 août 2012, en double exemplaire en langues coréenne et anglaise, les deux 

textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[CHOI JONG-HYUN] 

Pour le Gouvernement de la République fédérale du Nigéria : 

[EDEM DUKE] 
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No. 54101 

 

 

Republic of Korea 

and 

Pakistan 

Framework Agreement on grant aid between the Government of the Republic of Korea and 

the Government of the Islamic Republic of Pakistan. Seoul, 4 December 2012 

Entry into force:  19 June 2013 by notification, in accordance with article 10 

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Pakistan 

Accord‑cadre d’aide sous forme de subventions entre le Gouvernement de la République de 

Corée et le Gouvernement de la République islamique du Pakistan. Séoul, 

4 décembre 2012 

Entrée en vigueur :  19 juin 2013 par notification, conformément à l’article 10 

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54102 

 

 

Republic of Korea 

and 

Pakistan 

Subsidiary Arrangement on grant aid for the year 2013 between the Government of the 

Republic of Korea and the Government of the Islamic Republic of Pakistan. Islamabad, 

20 September 2013 

Entry into force:  20 September 2013 by signature, in accordance with article 4 

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

République de Corée 

et 

Pakistan 

Arrangement complémentaire de subvention pour l’année 2013 entre le Gouvernement de la 

République de Corée et le Gouvernement de la République islamique du Pakistan. 

Islamabad, 20 septembre 2013 

Entrée en vigueur :  20 septembre 2013 par signature, conformément à l’article 4 

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54103 

 

 

Republic of Korea 

and 

Panama 

Convention between the Government of the Republic of Korea and the Government of the 

Republic of Panama for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal 

evasion with respect to taxes on income (with Programme document, corrections and 

protocol). Seoul, 20 October 2010 

Entry into force:  1 April 2012, in accordance with article 28 

Authentic texts:  English, Korean and Spanish 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Republic of Korea, 10 November 2016 

 

 

 

 

République de Corée 

et 

Panama 

Convention entre le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la 

République du Panama tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude 

fiscale en matière d’impôts sur le revenu (avec document de programme, corrections et 

protocole). Séoul, 20 octobre 2010 

Entrée en vigueur :  1er avril 2012, conformément à l’article 28 

Textes authentiques :  anglais, coréen et espagnol 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  République de 

Corée, 10 novembre 2016 
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[ TRANSLATION IN ENGLISH – TRADUCTION EN ANGLAIS ] 
 

II 

 

REPUBLIC OF PANAMA 

MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS 

PANAMA 

 

Panama, 28 April 2011 

DT/145 

The Ministry of Foreign Affairs presents its compliments to the Honourable Embassy of the 

Republic of Korea, and has the honour of acknowledging receipt of its Note No. MPM-064 dated 

20 April 2011, which reads as follows: 

[See note I] 

In this connection, the Ministry of Foreign Affairs has the honour of informing the Honourable 

Embassy of the Republic of Korea that the foregoing proposal is acceptable to the Government of 

the Republic of Panama, and that the above-mentioned Note and this Note constitute an Agreement 

between our two Governments which shall enter into force on the date of this Note. 

The Ministry of Foreign Affairs avails itself of this opportunity to convey to the Honourable 

Embassy of the Republic of Korea the renewed assurances of its highest consideration. 

 

The Honourable Embassy of the Republic of Korea 
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CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE ET 

LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU PANAMA TENDANT À 

ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE 

EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Corée et le Gouvernement de la République du Panama, 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 

fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 

ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un 

État contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le 

système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu les impôts perçus sur le revenu total ou sur 

des éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens 

mobiliers ou immobiliers, les impôts sur le montant global des traitements et salaires payés par les 

entreprises, ainsi que les impôts sur les plus-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 

a) En Corée : 

i) L’impôt sur le revenu ; 

ii) L’impôt sur les sociétés ; 

iii) L’impôt spécial pour le développement rural ; et 

iv) L’impôt local sur le revenu ; 

(ci-après dénommés « impôt coréen ») ; 

b) Au Panama : 

L’impôt sur le revenu prévu dans le Codigo Fiscal, Libro IV, Título I, et les décrets et 

règlements y afférents ; 

(ci-après dénommés « impôt panaméen »). 

4. La Convention s’applique aussi aux impôts identiques ou analogues qui seraient établis 

après la date de signature de la Convention et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 

remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants s’informent dans des délais 

raisonnables des modifications significatives apportées à leur législation fiscale respective. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 

différente : 

a) Le terme « Corée » désigne le territoire de la République de Corée et, utilisé dans un 

sens géographique, désigne le territoire de la République de Corée y compris sa mer 

territoriale et toute zone adjacente à celle-ci qui, conformément au droit international, 

a été ou peut être désignée en vertu de la législation coréenne comme une zone dans 

laquelle la République de Corée peut exercer ses droits souverains ou sa juridiction à 

l’égard du fond marin et de son sous-sol, ainsi que des ressources naturelles qui s’y 

trouvent ; 

b) Le terme « Panama » désigne la République du Panama et, utilisé dans un sens 

géographique, désigne le territoire de la République du Panama, y compris les eaux 

intérieures, l’espace aérien, la mer territoriale et toute zone maritime située au-delà de 

la mer territoriale sur laquelle, conformément au droit international et en application 

de sa législation nationale, la République du Panama exerce ou pourra à l’avenir 

exercer sa juridiction ou ses droits souverains à l’égard des fonds marins, de leur 

sous-sol et de leurs eaux surjacentes, ainsi que de leurs ressources naturelles ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent la 

Corée ou le Panama, selon le contexte ; 

d) Le terme « impôt » désigne l’impôt coréen ou l’impôt panaméen, selon le contexte ; 

e) Le terme « personne » désigne une personne physique, une société et tout autre 

groupement de personnes ; 

f) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité considérée comme 

une personne morale à des fins fiscales ; 

g) Le terme « entreprise » s’applique à l’exercice de toute activité commerciale ; 

h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 

État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État contractant ; 

i) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 

un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 

l’aéronef est uniquement exploité entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

j) Le terme « ressortissant » d’un État contractant désigne : 

i) Toute personne physique possédant la nationalité de cet État contractant ; et 

ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu 

de la législation en vigueur dans cet État contractant ; 

k) L’expression « autorité compétente » désigne : 

i) En Corée, le Ministre de la stratégie et des finances ou son représentant autorisé ; 

ii) Au Panama, le Ministère de l’économie et des finances ou son représentant 

autorisé ; 

l) Le terme « activité » comprend l’exercice d’une profession libérale ou d’autres 

activités de caractère indépendant. 
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2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, toute 

expression ou tout terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation 

différente, le sens que lui attribue, à ce moment-là, le droit de cet État concernant les impôts auxquels 

s’applique la Convention, le sens attribué à ce terme par le droit fiscal de cet État prévalant sur le 

sens que lui attribuent les autres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » désigne 

toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet État en 

raison de son domicile, de sa résidence, de son siège social, de son établissement principal, de son 

siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère analogue, et s’applique 

également à cet État ainsi qu’à toutes ses subdivisions politiques ou collectivités locales. Toutefois, 

cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt dans cet État que 

pour les revenus de sources situées dans cet État. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident des 

deux États contractants, sa situation est déterminée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme résidente seulement de l’État dans lequel elle 

dispose d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation 

permanent dans les deux États, elle est considérée comme résidente seulement de 

l’État avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des 

intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre des intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou si 

la personne ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, 

elle est considérée comme résidente seulement de l’État où elle séjourne de façon 

habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne 

de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme résidente seulement 

de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 

nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants s’efforcent 

de trancher la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 

physique est un résident des deux États contractants, elle est considérée comme résidente seulement 

de l’État où se situe son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 

installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son 

activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 

a) Un siège de direction ; 

b) Une succursale ; 

c) Un bureau ; 
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d) Une usine ; 

e) Un atelier ; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction de 

ressources naturelles. 

3. L’expression « établissement stable » comprend également : 

a) Un chantier, un projet de construction ou d’installation, mais uniquement si ce chantier 

ou ce projet dure plus de 270 jours au cours de toute période de 12 mois ; 

b) La prestation, par une entreprise, de services dans un État contractant, y compris de 

services de conseil, par l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagés par 

l’entreprise, mais seulement lorsque ces salariés ou ce personnel sont présents dans cet 

État contractant pour l’exécution du même projet ou d’un projet connexe, pendant une 

ou plusieurs périodes totalisant plus de 120 jours au cours de toute période de 12 mois ; 

c) L’utilisation d’une structure, d’installations, d’une plate-forme de forage, d’un navire 

ou d’un autre équipement conséquent similaire pour l’exploration ou l’exploitation de 

ressources naturelles ; ou dans des activités liées à cette exploration ou exploitation 

pendant une période ou plusieurs périodes dépassant 270 jours au cours de toute 

période de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que l’expression 

« établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 

de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 

seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 

des marchandises ou de réunir des renseignements pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 

l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 

d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 

l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul revête un caractère préparatoire ou 

auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un agent 

jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte d’une 

entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement lui 

permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 

ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne entreprend 

pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles mentionnées 

au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, 

ne permettraient pas de considérer cette installation comme un établissement stable selon les 

dispositions de ce paragraphe. 
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6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 

contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 

commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 

ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsqu’il agit totalement 

ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, et que, entre l’entreprise et cet agent sont 

établies ou imposées, dans leurs relations commerciales ou financières, des conditions qui diffèrent 

de celles qui auraient été établies entre des personnes indépendantes, cet agent n’est pas considéré 

comme un agent jouissant d’un statut indépendant au sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée par 

une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (par 

l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de l’une de ces 

sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 

revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 

où les biens considérés sont situés. Cette expression comprend en tout cas les biens accessoires aux 

biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les activités agricoles et forestières, les droits 

auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, l’usufruit des 

biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes au titre de l’exploitation ou de la 

concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles ; les 

navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus tirés de l’exploitation directe, 

de la location ou de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s’appliquent également aux revenus provenant des 

biens immobiliers d’une entreprise. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 

à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 

établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les bénéfices 

de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils sont 

imputables audit établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 

exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 

est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il 

aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 

analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 

l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 

dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
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direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 

établissement stable, soit ailleurs. 

4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 

établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 

diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 

déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition adoptée 

doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans le présent 

article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté 

des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 

déterminés selon la même méthode chaque année, à moins qu’il n’existe des raisons valables et 

suffisantes de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 

d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 

les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 

international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 

participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 

a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 

l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 

financières, liées par des conditions convenues ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 

convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 

réalisés par l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 

dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et impose 

en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été imposée 

dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été réalisés par 

l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles 

qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, cet autre État procède à un 

ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. Pour déterminer cet 

ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente Convention et, si nécessaire, les 

autorités compétentes des États contractants se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est résidente d’un État contractant à un résident 

de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 

paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 

des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 5 % du montant brut des dividendes, si le bénéficiaire effectif est une société (autre 

qu’une société de personnes) qui détient directement au moins 25 % du capital de la 

société qui paie les dividendes ; 

b) 15 % du montant brut des dividendes, dans tous les autres cas. 

Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 

d’application de ces limitations. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent 

au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions, parts de mine, parts de fondateur ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, 

ainsi que les revenus d’autres parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions 

par la législation de l’État dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des dividendes, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant dont la société 

qui paie les dividendes est un résident, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire 

d’un établissement stable qui y est situé, et que la participation génératrice des dividendes s’y 

rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des revenus 

de l’autre État contractant, cet autre État peut ne percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par 

la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre État ou dans 

la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à un établissement 

stable situé dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au titre des bénéfices non distribués, sur les 

bénéfices non distribués de la société, même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 

consistent en tout ou partie en bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

6. Nonobstant toute autre disposition de la présente Convention, lorsqu’une société qui est un 

résident d’un État contractant a un établissement stable dans l’autre État contractant, les bénéfices 

imposables en vertu du paragraphe 1 de l’article 7 peuvent être soumis à un impôt supplémentaire 

dans cet autre État, conformément à sa législation, mais les frais supplémentaires ne peuvent excéder 

2 % du montant de ces bénéfices. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent également être imposés dans l’État contractant d’où ils 

proviennent et conformément à la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts 

est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser 5 % du montant brut 
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des intérêts. Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les 

modalités d’application de ces limitations. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 

et payés au Gouvernement de l’autre État contractant ne sont imposables que dans cet autre État si : 

a) Les intérêts sont perçus par le Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses 

subdivisions politiques et ses collectivités locales, la Banque centrale de cet autre État 

ou toute institution financière exerçant des fonctions de nature gouvernementale ; 

b) Les intérêts sont payés à d’autres entités ou organismes (y compris des institutions 

financières) à la suite d’un financement accordé par ces institutions ou organismes 

dans le cadre d’accords conclus entre les Gouvernements des États contractants ; et 

c) Les intérêts sont payés dans le cadre de la vente à crédit de tout équipement industriel, 

commercial ou scientifique, ou payés dans le cadre de la vente à crédit de toute 

marchandise à une entreprise d’un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est 

un résident de l’autre État contractant. 

4. Aux fins du paragraphe 3, la formule « la Banque centrale ou toute institution financière 

exerçant des fonctions de nature gouvernementale » désigne : 

a) En Corée : 

i) La Banque de Corée ; 

ii) La Banque d’import-export de Corée ; 

iii) La Société d’assurance commerciale de Corée ; 

iv) La Société coréenne d’investissement ; 

v) La Société financière coréenne ; et 

vi) Toute autre institution financière exerçant des fonctions de nature 

gouvernementale qui serait désignée et acceptée par échange de lettres entre les 

autorités compétentes des États contractants ; 

b) Au Panama : 

i) La Banque nationale du Panama (Banco Nacional de Panama) ; 

ii) La Caisse d’épargne (Caja de Ahorros) ; 

iii) La Banque de développement agricole (Banco de Desarrollo Agropecuario) ; 

iv) La Banque nationale de crédit hypothécaire (Banco Hipotecario Nacional) ; et 

v) Toute autre institution financière exerçant des fonctions de nature 

gouvernementale qui serait désignée et acceptée par échange de lettres entre les 

autorités compétentes des États contractants. 

5. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 

bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunts, y 

compris les primes et lots attachés à ces titres. Les pénalités pour retard de paiement ne sont pas 

considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où proviennent 

les intérêts, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 
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qui y est situé, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement 

stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

7. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur est 

un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident d’un 

État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel la dette donnant lieu 

au paiement des intérêts a été contractée et qui supporte la charge de ces intérêts, ceux-ci sont 

considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 

8. Lorsque, en raison de relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 

effectif ou entre ces derniers et une tierce personne, le montant des intérêts, compte tenu de la 

créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 

effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 

dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 

législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de la présente 

Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 

contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont également imposables dans l’État contractant de la source 

et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de 

l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser : 

a) 3 % du montant brut des redevances qui sont payées pour l’usage ou la concession de 

l’usage d’un équipement industriel, commercial ou scientifique ; 

b) 10 % du montant brut des redevances dans tous les autres cas. 

Les autorités compétentes des États contractants règlent d’un commun accord les modalités 

d’application de ces limitations. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de toute 

nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre littéraire, 

artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques, d’un brevet, d’une marque de 

fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 

secret, ainsi que pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial 

ou scientifique et pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 

industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 

des redevances, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant source des 

redevances, une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable 

qui y est situé, et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet 

établissement stable. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 

débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 

résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable pour lequel 

l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supporte la charge de ces 

redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable est situé. 
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6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire effectif 

ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, compte 

tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le débiteur 

et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 

s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 

imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 

la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 

visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 

établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, y 

compris de tels gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble 

de l’entreprise), sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains issus de l’aliénation de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international ou 

de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans 

l’État contractant dont l’entreprise est résidente. 

4. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation d’actions dont plus de 

50 % de la valeur provient directement ou indirectement de biens immobiliers situés dans l’autre 

État contractant, sont imposables dans cet autre État. 

5. Les gains, autres que ceux auxquels s’applique le paragraphe 4, qu’un résident d’un État 

contractant tire de l’aliénation d’actions d’une société résidente de l’autre État contractant sont 

imposables dans cet autre État si le cédant a, à tout moment au cours des 12 mois précédant cette 

aliénation, détenu directement ou indirectement au moins 25 % du capital de cette société. 

6. Les gains tirés de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 2, 3, 

4 et 5 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Revenus d’emploi 

1. Sous réserve des dispositions des articles 15, 17, 18 et 20, les salaires, traitements et autres 

rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 

sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. 

Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 

contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont imposables 

que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 

n’excédant pas 183 jours au total au cours de toute période de 12 mois commençant 

ou s’achevant pendant l’exercice fiscal considéré ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 

qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable que 

l’employeur a dans l’autre État. 
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3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au titre 

d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international par une 

entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

Article 15. Tantièmes 

Les tantièmes et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit en sa 

qualité de membre du conseil d’administration d’une société résidente de l’autre État contractant 

sont imposables dans cet autre État. 

Article16. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7 et 14, les revenus qu’un résident d’un État 

contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant qu’artiste 

du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision ou musicien, ou 

en tant que sportif sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 

personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif 

lui-même mais à une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7 et 

14, imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont 

exercées. 

3. Les revenus provenant des activités qu’un résident d’un État contractant exerce dans l’autre 

État contractant, comme mentionné aux paragraphes 1 et 2 du présent article, sont exonérés d’impôt 

dans cet État si la visite dans cet autre État est supportée à plus de 50 % par des fonds publics du 

premier État contractant, de l’une de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, ou 

si cette visite a lieu dans le cadre d’un accord ou d’un arrangement culturel ou de dispositions en la 

matière entre les Gouvernements des États contractants. 

Article 17. Pensions 

1. Les pensions et autres paiements similaires ou rentes payés à un résident d’un État 

contractant ne sont imposables que dans l’État contractant d’où ils proviennent. 

2. Le terme « rente » désigne un certain montant perçu périodiquement à échéances fixes, la 

vie durant ou pendant une période déterminée ou pouvant l’être, au titre d’une obligation d’effectuer 

ces paiements en contrepartie d’un capital suffisant intégralement versé en espèces ou en valeurs 

appréciables en espèces. 

Article 18. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 

payés par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou de ses 

collectivités locales, à une personne physique au titre de services fournis à cet État, à 

cette subdivision ou collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 
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b) Toutefois, ces salaires, traitements et rémunérations similaires ne sont imposables que 

dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État et si la personne 

physique est un résident de cet État qui : 

i) Possède la nationalité de cet État ; ou 

ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 

2. Les dispositions des articles 14, 15 et 16 s’appliquent aux salaires, traitements, et autres 

rémunérations similaires payés au titre de services fournis dans le cadre de toute activité industrielle 

ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 

collectivités locales. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 du présent article s’appliquent également aux 

traitements, salaires et autres rémunérations similaires payés par : 

a) En Corée : 

La Banque de Corée, la Banque d’import-export de Corée, la Société d’assurance 

commerciale de Corée, l’Agence coréenne de promotion du commerce et des 

investissements, la Société financière de Corée et d’autres institutions exerçant des 

fonctions de nature gouvernementale qui peuvent être désignées et acceptées par 

échange de lettres entre les autorités compétentes des États contractants ; 

b) Au Panama : 

La Banque nationale du Panama, la Banque d’épargne, la Banque de développement 

agricole, la Banque nationale de crédit hypothécaire, l’Agence panaméenne de 

promotion des exportations et des investissements ainsi que d’autres institutions 

exerçant des fonctions de nature gouvernementale qui peuvent être désignées et 

acceptées par échange de lettres entre les autorités compétentes des États contractants. 

Article 19. Étudiants 

Les sommes qu’un étudiant ou un stagiaire qui est, ou qui était immédiatement avant de se 

rendre dans un État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier 

État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses frais d’entretien, 

d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition qu’elles proviennent de 

sources situées en dehors de cet État. 

Article 20. Professeurs et enseignants 

1. Une personne physique qui visite un État contractant dans le but de mener des activités 

d’enseignement ou de recherche dans une université, une faculté ou un autre établissement 

d’enseignement reconnu comme un organisme sans but lucratif par le Gouvernement de cet État 

contractant, et qui est ou était immédiatement avant cette visite un résident de l’autre État 

contractant, est exonérée d’impôt dans le premier État contractant sur les rémunérations qu’elle tire 

de ses activités d’enseignement ou de recherche pendant une période ne pouvant excéder deux ans 

à partir de la date de sa première visite à cette fin. 

2. L’exemption décrite au paragraphe 1 ne s’applique pas aux revenus tirés d’activités de 

recherche si ces activités sont menées non pas dans l’intérêt général, mais principalement dans 

l’intérêt privé d’une ou de plusieurs personnes spécifiques. 
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Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 

ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 

dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que les revenus 

provenant de biens immobiliers tels qu’ils sont définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 

bénéficiaire de tels revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant une 

activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé et 

que le droit ou le bien générateur des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable. 

Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 sont applicables. 

3. Lorsque, en raison d’une relation spéciale existant entre les personnes qui ont exercé les 

activités dont proviennent les revenus visés au paragraphe 1, les paiements pour ces activités 

excèdent le montant qui aurait été convenu entre des personnes indépendantes, les dispositions du 

paragraphe 1 ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des 

paiements reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 

dispositions de la présente Convention. 

Article 22. Élimination des doubles impositions 

1. Dans le cas de la Corée, les doubles impositions sont évitées de la façon suivante : 

Sous réserve des dispositions de la législation fiscale de la Corée concernant l’octroi d’un crédit 

déductible de l’impôt coréen accordé au titre de l’impôt dû dans tout État autre que la Corée (qui 

n’ont aucune incidence sur le principe général ici posé) ; 

a) Lorsqu’un résident de la Corée reçoit des revenus provenant du Panama, qui sont 

imposables au Panama en vertu de la législation du Panama conformément aux 

dispositions de la présente Convention, le montant de l’impôt panaméen exigible sur 

ce revenu est admis en déduction de l’impôt coréen dû par ce résident. Le montant de 

cette déduction ne peut toutefois excéder la partie de l’impôt coréen, calculé avant 

déduction, qui correspond à ces revenus ; 

b) Lorsque les revenus provenant du Panama sont des dividendes payés par une société 

résidente du Panama à une société résidente de la Corée qui possède au moins 10 % 

des actions assorties du droit de vote émises par la société qui paie les dividendes, la 

déduction tient compte de l’impôt panaméen dû sur les bénéfices qui servent au 

paiement des dividendes. 

2. Dans le cas du Panama, les doubles impositions sont évitées de la façon suivante : 

a) Lorsqu’un résident du Panama reçoit des revenus qui, conformément aux dispositions 

de la présente Convention, sont imposables en Corée, le Panama exonère ces revenus 

d’impôts ; 

b) Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la présente Convention, les 

revenus perçus par un résident du Panama sont exempts d’impôts au Panama, le 

Panama peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus 

de ce résident, tenir compte des revenus exemptés. 
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Article 23. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 

aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 

sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 

situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique également, 

nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 

État contractant ou des deux États contractants. 

2. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 

l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 

l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 

ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre État 

contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la situation 

ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

3. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 8 de l’article 11 

ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne s’appliquent, les intérêts, redevances et autres montants payés 

par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État contractant sont déductibles, 

pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que 

s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

4. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, directement 

ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne sont 

soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou 

plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties les autres entreprises similaires 

du premier État. 

5. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 

aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les deux 

États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux dispositions 

de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces 

États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident ou, si 

son cas relève du paragraphe 1 de l’article 23, à celle de l’État contractant dont elle possède la 

nationalité. Le cas doit être présenté dans les trois ans qui suivent la première notification de la 

mesure qui entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 

elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie amiable 

avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non conforme 

à la Convention. Tout accord conclu est appliqué, quels que soient les délais prévus par le droit 

interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, de 

résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 

l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 

impositions dans les cas non prévus par la Convention. 
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4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer entre elles 

directement, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités ou 

de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes précédents. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 

vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de 

la législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 

États contractants, de leurs subdivisions politiques ou collectivités locales, dans la mesure où 

l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à la Convention. L’échange de renseignements n’est 

pas restreint par les dispositions de l’article premier et de l’article 2. 

2. Les renseignements reçus par un État contractant en vertu du paragraphe 1 sont tenus 

secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 

de cet État, et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 

organes administratifs) concernés par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par le 

paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les 

recours relatifs à ces impôts ou par la supervision de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 

n’utilisent les renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état des renseignements au cours 

d’audiences publiques de tribunaux ou dans des décisions judiciaires. 

3. En aucun cas les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent être interprétées comme 

imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 

administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 

législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 

l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 

professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 

communication serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 

article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 

renseignements demandés, quand bien même il n’aurait pas besoin de ces renseignements à ses 

propres fins fiscales. L’obligation énoncée dans la phrase précédente est soumise aux limitations 

prévues au paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements au seul motif qu’il ne détient 

aucun intérêt national dans de tels renseignements. 

5. Les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 

autorisant un État contractant à refuser de communiquer des renseignements pour la seule raison 

que ceux-ci sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou une 

personne agissant en tant qu’agent ou à titre fiduciaire, ou parce que ces renseignements se 

rapportent aux intérêts fonciers d’une personne. 
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Article 26. Membres des missions diplomatiques et des postes consulaires 

Aucune disposition de la présente Convention ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont 

bénéficient les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles 

générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Limitation des avantages 

1. En ce qui concerne les articles 10, 11, 12, 13 et 21, un résident d’un État contractant ne 

peut bénéficier des avantages accordés aux résidents d’un État contractant par la présente 

Convention, si : 

a) Le résident est contrôlé directement ou indirectement par une ou plusieurs personnes 

qui ne sont pas des résidents de cet État contractant ; et 

b) L’objectif principal ou l’un des objectifs principaux de toute personne concernée par 

la création ou la cession d’actions, de créances ou de droits au titre desquels les revenus 

sont versés est de tirer parti des présents articles au moyen de cette création ou de cette 

cession. 

2. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme limitant, de quelque 

manière que ce soit, l’application des dispositions de la législation d’un État contractant qui sont 

destinées à prévenir la fraude ou l’évasion fiscale. 

Article 28. Entrée en vigueur 

1. Les Gouvernements des États contractants s’informent mutuellement de 

l’accomplissement des procédures constitutionnelles requises pour l’entrée en vigueur de la présente 

Convention. 

2. La Convention entre en vigueur le trentième jour après la date de la dernière des 

notifications visées au paragraphe 1, et ses dispositions s’appliquent : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux revenus perçus à compter du 

1er janvier, inclus, de la première année civile suivant celle de l’entrée en vigueur de 

la présente Convention ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour tout exercice fiscal commençant à compter 

du 1er janvier, inclus, de la première année civile suivant celle de l’entrée en vigueur 

de la présente Convention ; et 

c) En ce qui concerne l’échange de renseignements, les demandes peuvent être soumises 

en ce qui concerne la fraude fiscale et les infractions fiscales pénales commises le 

1er janvier de l’année civile précédant l’année d’entrée en vigueur de la présente 

Convention, ou après cette date. 

Article 29. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par l’un des États 

contractants. Chacun des États contractants peut dénoncer la Convention par la voie diplomatique 

au moyen d’un avis écrit de dénonciation au moins six mois avant la fin de toute année civile après 
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l’expiration d’un délai de cinq ans suivant l’année de l’entrée en vigueur de la Convention. Dans ce 

cas, la Convention cesse de s’appliquer : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants exigibles à compter du 

1er janvier, inclus, de la première année civile suivant l’année au cours de laquelle l’avis de 

dénonciation est donné ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour tout exercice fiscal commençant à compter du 

1er janvier, inclus, de la première année civile suivant l’année au cours de laquelle l’avis de 

dénonciation est donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé la présente Convention. 

FAIT à Séoul, le 20 octobre 2010, en double exemplaire en langues coréenne, espagnole et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[KIM SUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 

[JUAN CARLOS VARELA] 
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PROTOCOLE 

Lors de la signature de la Convention entre le Gouvernement de la République de Corée et le 

Gouvernement de la République du Panama tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 

fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, les soussignés sont convenus des dispositions 

suivantes, qui font partie intégrante de la Convention. 

1. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 5, pour le calcul du délai qui y est visé, la 

période pendant laquelle les activités sont exercées par une entreprise associée à une autre entreprise 

au sens de l’article 9 est ajoutée à la période pendant laquelle les activités sont exercées par 

l’entreprise à laquelle elle est associée, à condition que les activités des deux entreprises soient 

identiques ou substantiellement similaires et qu’elles soient exercées en rapport avec le même site 

ou projet. 

2. En ce qui concerne l’article 8, les dispositions de la présente Convention ne s’appliquent 

pas aux péages, aux droits ou aux paiements similaires qui pourraient être applicables lors du 

franchissement du canal de Panama. 

3. En ce qui concerne le paragraphe 3 de l’article 12, il est entendu que les paiements de toute 

nature reçus en contrepartie de l’usage ou de la concession d’usage d’un logiciel sont traités comme 

des redevances, si : 

a) Le code source est transféré à l’utilisateur en plus du logiciel ; ou 

b) Le logiciel est développé pour répondre à des demandes spécifiques d’un utilisateur 

final particulier, ou adapté à ces demandes ; ou 

c) Les paiements pour l’acquisition du logiciel sont déterminés par rapport à la 

productivité ou à l’utilisation de ce logiciel. 

4. En ce qui concerne l’article 25 : 

a) Il est entendu que des renseignements ne seront demandés que lorsque l’État 

contractant requérant aura épuisé toutes les sources habituelles de renseignements 

prévues par sa procédure fiscale interne ; 

b) Il est entendu que l’assistance administrative prévue à l’article 25 ne comprend pas i) 

les mesures visant uniquement à la simple collecte d’éléments de preuve, ou ii) les cas 

dans lesquels il est improbable que les renseignements demandés soient pertinents 

pour le contrôle ou l’administration des affaires fiscales d’un contribuable donné dans 

un État contractant (« enquête à l’aveuglette ») ; 

c) Il est entendu que les autorités fiscales de l’État requérant fournissent les informations 

suivantes aux autorités fiscales de l’État requis lorsqu’elles présentent une demande 

de renseignements en vertu de l’article 25 de la Convention : 

i) Des informations suffisantes pour identifier la personne faisant l’objet d’un 

examen ou d’une enquête (en règle générale, le nom, la date et le lieu de naissance 

et, dans la mesure où ils sont connus, une adresse, un numéro d’identification 

fiscale, un numéro de compte ou des informations d’identification similaires) ; 

ii) La période pour laquelle les renseignements sont demandés ; 

iii) Une description des renseignements recherchés, y compris leur nature et le format 

dans lequel l’État requérant souhaite recevoir les renseignements de l’État requis ; 

iv) Le but fiscal dans lequel les renseignements sont recherchés ; 
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v) Dans la mesure où ils sont connus, les nom et adresse de toute personne dont il y 

a lieu de penser qu’elle est en possession des renseignements demandés ; 

d) Il est en outre entendu que l’article 25 de la Convention n’engage pas les États 

contractants à procéder à un échange de renseignements de façon automatique ; 

e) Il est entendu qu’en cas d’échange de renseignements, les règles de procédure 

administrative relatives aux droits des contribuables prévues dans l’État contractant 

requis restent applicables avant la transmission des renseignements à l’État contractant 

requérant. Il est également entendu que la présente disposition vise à garantir au 

contribuable une procédure juste, et non pas à éviter ou à retarder indument le 

processus d’échange de renseignements. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs Gouvernements respectifs, 

ont signé la présente Convention. 

FAIT à Séoul, le 20 octobre 2010, en double exemplaire en langues coréenne, espagnole et 

anglaise, les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 

prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Corée : 

[KIM SUNG-HWAN] 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 

[JUAN CARLOS VARELA] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 

I 

 

AMBASSADE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE au PANAMA 

 

Panama, le 20 avril 2011 

 

MPM-064 

L’ambassade de la République de Corée en République du Panama présente ses compliments 

au Ministère des affaires étrangères de la République du Panama, et a l’honneur de se référer à la 

Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la fraude fiscale en matière 

d’impôts sur le revenu, signée le 20 octobre 2010. 

Dans le cadre de la ratification de ladite Convention, le Gouvernement de la République de 

Corée a décelé des erreurs dans la traduction en coréen du texte anglais, qui n’ont aucune incidence 

sur le sens, mais doivent être corrigées afin que le texte coréen corresponde parfaitement à la version 

anglaise. Les corrections proposées sont les suivantes : 

 

Paragraphe 1 de l’article 3 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 1 de l’article 3 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 2 de l’article 3 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 
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Paragraphe 3 de l’article 11 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 4 de l’article 11 et paragraphe 3 de l’article 18 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 8 de l’article 11, paragraphe 6 de l’article 12 et paragraphe 3 de l’article 21 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 2 de l’article 12 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 3 de l’article 12 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 4 de l’article 13 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 
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Article 22 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 1 de l’article 23 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 2 de l’article 24 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 1 de l’article 25 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

 

 

Paragraphe 2 de l’article 25 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 3 de l’article 25 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 
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Article 26 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 2 de l’article 28 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

 

Paragraphe 1 du Protocole 

Libellé actuel 

  

Correction proposée 

  

Par souci de clarté, le texte en langue coréenne, tel qu’amendé, est joint à la présente note. 

Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République du 

Panama, l’ambassade a également l’honneur de proposer que la présente note et la réponse positive 

du Ministère constituent un accord aux fins de la correction du texte en langue coréenne de la 

Convention à la date de la réponse du Ministère. 

L’ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère les assurances de sa plus haute 

considération. 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 

II 

 

RÉPUBLIQUE DU PANAMA 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

 

Panama, le 28 avril 2011 

DT/145 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade de la République 

de Corée et a l’honneur d’accuser réception de sa note no MPM-064 du 20 avril 2011, libellée 

comme suit : 

[Voir note I] 

À cet égard, le Ministère des affaires étrangères a l’honneur d’informer l’ambassade de la 

République de Corée que la proposition qui précède rencontre l’agrément du Gouvernement de la 

République du Panama, et que votre note et la présente lettre constituent un accord entre nos 

deux Gouvernements qui prend effet à la date de la présente note. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade de la 

République de Corée les assurances de sa très haute considération. 

 

Ambassade de la République de Corée 
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No. 54104 

 

 

Bosnia and Herzegovina 

and 

Germany 

Agreement between the Council of Ministers of Bosnia and Herzegovina and the Government 

of the Federal Republic of Germany concerning financial cooperation in 2012. Sarajevo, 

26 May 2015 

Entry into force:  13 September 2016 by notification, in accordance with article 5 

Authentic texts:  Bosnian, Croatian, English, German and Serbian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Bosnia and Herzegovina, 

16 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 
the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 

 

 

 

Bosnie‑Herzégovine 

et 

Allemagne 

Accord entre le Conseil des Ministres de la Bosnie‑Herzégovine et le Gouvernement de la 

République fédérale d’Allemagne relatif à la coopération financière en 2012. Sarajevo, 

26 mai 2015 

Entrée en vigueur :  13 septembre 2016 par notification, conformément à l’article 5 

Textes authentiques :  bosniaque, croate, anglais, allemand et serbe 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  

Bosnie‑Herzégovine, 16 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 
destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 

Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54105 

 

 

Belize 

and 

United Nations (United Nations Population Fund) 

Exchange of letters constituting an agreement between the Government of Belize ("the 

Government") and the United Nations Population Fund ("UNFPA") on the application 

mutatis mutandis of the Basic Assistance Agreement between the Government and the 

United Nations Development Programme ("UNDP"), concluded on 7 June 1982 (the 

"UNDP Basic Agreement"), to the activities and personnel of UNFPA in Belize. 

New York, 26 November 2012 and 2 November 2016 

Entry into force:  2 November 2016 by the exchange of the said letters, in accordance with their 

provisions 

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  ex officio, 2 November 2016 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 

 

 

Belize 

et 

Organisation des Nations Unies (Fonds des Nations Unies pour la 

population) 

Échange de lettres constituant un accord entre le Gouvernement du Bélize (« le 

Gouvernement ») et le Fonds des Nations Unies pour la population (« FNUAP ») 

concernant l’application mutatis mutandis de l’Accord de base en matière d’assistance 

entre le Gouvernement et le Programme des Nations Unies pour le développement 

(« PNUD »), conclu le 7 juin 1982 (« Accord de base du PNUD »), aux activités et au 

personnel du FNUAP au Bélize. New York, 26 novembre 2012 et 2 novembre 2016 

Entrée en vigueur :  2 novembre 2016 par l’échange desdites lettres, conformément à leurs 

dispositions 

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  d’office, 

2 novembre 2016 

Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication. 
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No. 54106 

 

 

Lithuania 

and 

Serbia and Montenegro 

Agreement between the Government of the Republic of Lithuania and the Council of 

Ministers of Serbia and Montenegro on Cooperation in the Field of Education, Science, 

Culture and Sports. Vilnius, 27 August 2003 

Entry into force:  1 December 2005 by notification, in accordance with article 13 

Authentic texts:  English, Lithuanian and Serbian 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 1 November 2016 

 

 

 

 

Lituanie 

et 

Serbie‑et‑Monténégro 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Conseil des Ministres de la 

Serbie‑et‑Monténégro relatif à la coopération dans les domaines de l’éducation, de la 

science, de la culture et des sports. Vilnius, 27 août 2003 

Entrée en vigueur :  1er décembre 2005 par notification, conformément à l’article 13 

Textes authentiques :  anglais, lituanien et serbe 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

1er novembre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN LITHUANIAN – TEXTE EN LITUANIEN ] 
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[ TEXT IN SERBIAN – TEXTE EN SERBE ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE ET 

LE CONSEIL DES MINISTRES DE LA SERBIE-ET-MONTÉNÉGRO RELATIF À 

LA COOPÉRATION DANS LES DOMAINES DE L’ÉDUCATION, DE LA 

SCIENCE, DE LA CULTURE ET DES SPORTS 

Le Gouvernement de la République de Lituanie et le Conseil des Ministres de la 

Serbie-et-Monténégro, ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Désireux de renforcer les relations amicales qui existent entre les deux pays, 

Convaincus que la coopération dans les domaines de l’éducation, de la science, de la culture et 

des sports contribuera à approfondir les liens entre les peuples des deux pays, 

Ont décidé de conclure le présent Accord et sont à cet effet convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes contribuent à la promotion générale de la coopération dans les 

domaines de l’éducation, de la science, de la culture et des sports entre les deux pays et soutiennent 

à cette fin des initiatives appropriées. 

Par la coopération dans les domaines de l’éducation, de la science, de la culture et des sports, 

elles encouragent la mise en place d’une coopération directe entre les autorités d’État, les institutions 

et autres organisations des deux pays dans les domaines précités. 

Article 2 

Les Parties contractantes favorisent le renforcement de la coopération mutuelle dans les 

domaines de l’éducation et de la science et expriment à cette fin leur volonté : 

- De soutenir l’instauration et le renforcement d’une coopération directe entre les 

établissements d’enseignement et de recherche des deux pays ; 

- De soutenir l’échange d’experts dans les domaines de l’éducation et de la science, de 

conférenciers, d’étudiants de deuxième et troisième cycles et de stagiaires ; 

- D’encourager la participation à des colloques, à des conférences et à d’autres événements 

similaires dans les domaines de l’éducation et de la science ; 

- D’accorder, sur une base de réciprocité, des bourses d’études aux étudiants, aux étudiants de 

troisième cycle, aux stagiaires, aux scientifiques et aux conférenciers de l’État de l’autre Partie 

contractante dans leurs établissements d’enseignement supérieur et de recherche ; 

- De faciliter l’échange de publications et de renseignements sur tous les aspects des activités 

éducatives et scientifiques ; 

- De soutenir d’autres formes de coopération dans les domaines de l’éducation et de la science 

sur une base mutuellement avantageuse. 
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Article 3 

Les Parties contractantes soutiennent l’étude mutuelle des langues, de la littérature, de la culture 

et de la civilisation des peuples des deux pays. 

À cette fin, elles encouragent l’échange de conférenciers et d’experts en langue et en littérature 

lituaniennes ou serbes, ainsi que l’organisation de cours et de séminaires de perfectionnement dans 

le domaine de la langue, de la culture et de la civilisation des peuples des deux pays. 

Article 4 

Les Parties contractantes échangent, par l’intermédiaire de leurs institutions compétentes, des 

renseignements et des documents concernant la reconnaissance mutuelle des diplômes et 

l’équivalence des diplômes ainsi que des titres. 

Article 5 

Les Parties contractantes soutiennent la coopération entre les institutions scientifiques et 

artistiques des deux pays dans le domaine des sciences humaines, de la culture et des arts. 

Article 6 

En vue de renforcer la coopération dans divers domaines de la culture et des arts, les Parties 

contractantes encouragent : 

- L’instauration d’une coopération directe entre les organisations et les institutions dans le 

domaine de la culture et des arts, entre les syndicats d’artistes, les associations et les fondations 

concernées, ainsi qu’entre représentants individuels dans ces domaines ; 

- L’organisation, à tour de rôle, d’événements culturels complexes ; 

- La participation à des festivals, à des concours et à d’autres événements artistiques, 

permettant de mieux connaître la culture de l’État de l’autre Partie contractante ; 

- La coordination de l’organisation de tournées de groupes de musique et de troupes de théâtre 

et de solistes des deux pays ; 

- L’échange d’expositions d’art ; 

- La formation et l’éducation en matière d’art et de culture ; 

- La traduction d’œuvres dans le domaine de l’art et de la culture, ainsi que de la littérature 

professionnelle ; 

- La coopération dans le domaine de l’industrie cinématographique ; 

- La représentation d’œuvres musicales et dramatiques par des auteurs des deux pays ; 

- D’autres formes de coopération qui permettent de promouvoir les échanges culturels entre 

les deux pays. 

Article 7 

Les Parties contractantes encouragent la coopération en matière de préservation du patrimoine 

culturel, de restauration et de protection des monuments historiques et culturels dans les deux pays. 



Volume 3155, I‑54106 

408 

Article 8 

Les Parties contractantes, conformément à leurs législations nationales et aux engagements 

internationaux existants, renforcent la coopération entre les archives, les bibliothèques et les autres 

institutions connexes des deux pays, dans le but d’échanger des experts et des copies de documents 

ainsi que de permettre un large accès à leurs bibliothèques et à leurs archives à des fins de recherche 

et de création. 

Article 9 

Les Parties contractantes encouragent la coopération globale dans le domaine de l’édition des 

livres par : 

- L’échange, sur une base commerciale et non commerciale, de livres sur la culture et les arts ; 

- L’organisation coordonnée d’expositions et la participation à des salons du livre ; 

- La coopération directe entre maisons d’édition ; 

- La promotion de contacts directs entre les écrivains, les éditeurs et les traducteurs littéraires 

des deux pays. 

Article 10 

Les Parties contractantes encouragent la coopération des institutions et des organisations de 

protection des droits d’auteur dans le domaine de la culture et des arts dans les deux pays. 

Article 11 

Les Parties contractantes facilitent la coopération entre les institutions et les organisations dans 

le domaine de l’éducation physique et des sports, la coopération directe entre les associations et les 

syndicats sportifs, l’organisation de compétitions et d’événements sportifs, l’échange d’athlètes et 

d’entraîneurs ainsi que de renseignements scientifiques et méthodologiques sur l’éducation 

physique et le sport. 

Article 12 

Afin de mettre en œuvre le présent Accord, les Parties contractantes concluent des programmes 

de coopération dans les domaines de l’éducation, de la science, de la culture et des sports pour une 

période de coopération déterminée, qui définiront des activités concrètes. 

Article 13 

Le présent Accord entre en vigueur à la date à laquelle les Parties contractantes s’informent de 

l’accomplissement des conditions requises à cet effet par les législations nationales existantes de 

l’État de l’une ou l’autre Partie contractante. 

Le présent Accord est conclu pour une période de cinq ans. Après l’expiration du présent 

Accord, ce dernier est automatiquement reconduit tous les cinq ans, sauf si l’une des Parties 

contractantes informe l’autre par écrit de son intention de dénoncer le présent Accord au moins 
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six mois avant son expiration. Les éventuels ajouts et amendements apportés à l’Accord entreront 

en vigueur de la même manière que l’Accord lui-même. 

Article 14 

En cas de dénonciation du présent Accord, tous les projets et activités commencés en vertu du 

présent Accord seront poursuivis et achevés dans les mêmes conditions que celles dans lesquelles 

ils ont été commencés. 

Article 15 

Toutes les questions relatives à la clarification et à l’application du présent Accord, le cas 

échéant, sont résolues par la voie diplomatique. 

FAIT à Vilnius, le 27 août 2003, en deux exemplaires originaux en langues lituanienne, serbe 

et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de différend concernant l’interprétation des 

dispositions du présent Accord, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lituanie : 

[SIGNÉ] 

Pour le Conseil des ministres de la Serbie-et-Monténégro : 

[SIGNÉ] 
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No. 54107 

 

 

Lithuania 

and 

Montenegro 

Exchange of notes between the Republic of Lithuania and Montenegro constituting an 

agreement on succession in respect of two bilateral agreements between the Republic of 

Lithuania and the Council of Ministers of Serbia and Montenegro. Podgorica, 

30 September 2008, and Vilnius, 27 November 2008 

Entry into force:  with retroactive effect 3 June 2006 and 27 November 2008 

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Lithuania, 1 November 2016 

 

 

 

 

Lituanie 

et 

Monténégro 

Échange de notes entre la République de Lituanie et le Monténégro constituant un accord 

relatif à la succession à deux accords bilatéraux entre la République de Lituanie et le 

Conseil des Ministres de la Serbie‑et‑Monténégro. Podgorica, 30 septembre 2008, et 

Vilnius, 27 novembre 2008 

Entrée en vigueur :  avec effet rétroactif 3 juin 2006 et 27 novembre 2008 

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lituanie, 

1er novembre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 

I 

 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DU MONTÉNÉGRO 

 

Podgorica, le 30 septembre 2008 

No 011-63/103 

Le Ministère des affaires étrangères du Monténégro présente ses compliments à l’ambassade 

de la République de Lituanie à Budapest et a l’honneur de proposer un échange de notes entre le 

Monténégro et la République de Lituanie sur la succession des traités bilatéraux selon nos pratiques 

existantes. 

La Partie monténégrine a l’honneur de confirmer que les accords bilatéraux suivants signés 

entre la Communauté étatique de Serbie-et-Monténégro et la République de Lituanie : 

1. Accord entre le Conseil des Ministres de la Serbie-et-Monténégro et le Gouvernement de 

la République de Lituanie relatif à la coopération dans les domaines de l’éducation, de la science, 

de la culture et des sports, signé le 27 août 2003 ; 

2. Accord entre le Conseil des Ministres de la Serbie-et-Monténégro et le Gouvernement de 

la République de Lituanie relatif à la promotion et à la protection réciproques des investissements, 

signé le 29 mars 2005 ; 

restent en vigueur entre le Monténégro et la République de Lituanie conformément à la Décision 

sur la proclamation de l’indépendance de la République du Monténégro, du 3 juin 2006, qui prévoit 

que le Monténégro applique les traités et accords internationaux auxquels la Communauté étatique 

de Serbie-et-Monténégro était partie et qui concernent le Monténégro et sont conformes à son ordre 

juridique, et y adhère. 

Le Ministère des affaires étrangères du Monténégro serait reconnaissant à la Partie lituanienne 

de bien vouloir lui communiquer sa réponse concernant la succession des traités bilatéraux entre le 

Monténégro et la République de Lituanie à sa convenance. 

Le Ministre des affaires étrangères du Monténégro saisit cette occasion pour renouveler à 

l’ambassade de la République de Lituanie les assurances de sa très haute considération. 

 

Ambassade de la République de Lituanie 

Budapest 

  



Volume 3155, I‑54107 

415 

II 

 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE LA RÉPUBLIQUE DE LITUANIE 

 

Vilnius, le 27 novembre 2008 

 

No 5-607/2008 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie présente ses compliments au 

Ministère des affaires étrangères du Monténégro et, en réponse à sa note no 011-63/103 du 

30 septembre 2008, a l’honneur de confirmer que la Partie lituanienne accepte que les accords 

bilatéraux suivants, conclus entre la République de Lituanie et la Serbie-et-Monténégro, 

s’appliquent au Monténégro : 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Conseil des Ministres de la 

Serbie-et-Monténégro relatif à la coopération dans les domaines de l’éducation, de la science, de la 

culture et des sports du 27 août 2003 ; et 

Accord entre le Gouvernement de la République de Lituanie et le Conseil des Ministres de la 

Serbie-et-Monténégro relatif à la promotion et à la protection réciproques des investissements du 

29 mars 2005. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République de Lituanie saisit cette occasion pour 

renouveler au Ministère des affaires étrangères du Monténégro les assurances de sa très haute 

considération. 

 

Ministère des affaires étrangères du Monténégro 

Podgorica 
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No. 54108 

 

 

Austria 

and 

Sri Lanka 

Air Transport Agreement between the Austrian Federal Government and the Government of 

the Democratic Socialist Republic of Sri Lanka (with annex). Vienna, 1 July 2016 

Entry into force:  1 October 2016, in accordance with article 22 

Authentic texts:  English and German 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Austria, 11 November 2016 

 

 

 

 

Autriche 

et 

Sri Lanka 

Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement fédéral autrichien et le 

Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka (avec annexe). 

Vienne, 1er juillet 2016 

Entrée en vigueur :  1er octobre 2016, conformément à l’article 22 

Textes authentiques :  anglais et allemand 

Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Autriche, 

11 novembre 2016 
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[ TEXT IN ENGLISH – TEXTE EN ANGLAIS ] 
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[ TEXT IN GERMAN – TEXTE EN ALLEMAND ] 
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[ TRANSLATION IN FRENCH – TRADUCTION EN FRANÇAIS ] 
 
ACCORD RELATIF AU TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT 

FÉDÉRAL AUTRICHIEN ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 

SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE DE SRI LANKA 

Le Gouvernement fédéral autrichien et le Gouvernement de la République socialiste 

démocratique de Sri Lanka (ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 

Chicago le 7 décembre 1944, 

Désireux d’organiser, de façon sécurisée et ordonnée, des services aériens internationaux, et de 

favoriser dans toute la mesure possible la coopération internationale concernant ces services, et 

Souhaitant conclure un accord en faveur du développement des services aériens réguliers entre 

leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 

a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 

ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, ainsi que toute annexe adoptée conformément 

à l’article 90 de ladite Convention et toute modification aux annexes ou à la Convention 

conformément à l’article 90 et au paragraphe a) de l’article 94, dans la mesure où ces annexes et 

modifications sont applicables pour les deux Parties contractantes ; 

b) L’expression « autorités aéronautiques » désigne, dans le cas du Gouvernement fédéral 

autrichien, le Ministère des transports, de l’innovation et de la technologie et, dans le cas du 

Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka, le Ministre chargé l’aviation 

civile, ou, dans les deux cas, toute personne ou tout organisme autorisé à exercer les fonctions 

actuellement exercées par lesdites autorités ou des fonctions similaires ; 

c) L’expression « services convenus » désigne les services aériens internationaux réguliers 

assurés sur les routes spécifiées en annexe au présent Accord pour le transport de passagers, de 

bagages, de marchandises et de courrier ; 

d) L’expression « compagnie aérienne désignée » désigne une compagnie aérienne désignée 

et autorisée conformément à l’article 3 du présent Accord ; 

e) Le terme « territoire » a le sens que lui donne l’article 2 de la Convention ; 

f) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie aérienne » 

et « escale à des fins non commerciales » ont le sens qui leur est attribué à l’article 96 de la 

Convention ; 

g) L’expression « route spécifiée » désigne une route spécifiée dans l’annexe au présent 

Accord ; 
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h) Le terme « capacité », s’agissant des services convenus, désigne la charge utile de l’aéronef 

exploité pour ces services, multipliée par la fréquence à laquelle l’aéronef est exploité pendant une 

durée déterminée sur une route donnée ou un tronçon de celle-ci ; 

i) Le terme « tarif » désigne les prix qui doivent être payés pour le transport des passagers, 

des bagages et des marchandises, et les conditions dans lesquelles ils s’appliquent, y compris les 

commissions et autres rémunérations supplémentaires pour les agences ou la vente de titres de 

transport, excepté les rémunérations et conditions relatives au transport de courrier ; 

j) Le terme « annexe » désigne l’annexe au présent Accord telle que modifiée. L’annexe fait 

partie intégrante du présent Accord et toute référence à l’Accord comprend l’annexe, sauf indication 

contraire ; 

k) L’expression « redevances d’usage » désigne les redevances imposées aux compagnies 

aériennes par les autorités aéronautiques, ou que celles-ci permettent de leur imposer, pour la 

fourniture de biens ou d’installations aéroportuaires ou de services d’aéroport, de navigation 

aérienne ou de sécurité, y compris les services et installations connexes pour les aéronefs, leurs 

équipages, passagers et marchandises ; 

l) L’expression « propres services d’escales » désigne une situation dans laquelle l’usager de 

l’aéroport fournit directement, pour lui-même, une ou plusieurs catégories de services d’escale et ne 

conclut aucun contrat de quelque nature que ce soit avec un tiers pour la prestation de ces services ; 

aux fins de la présente définition, les utilisateurs de l’aéroport, entre eux, ne sont pas considérés 

comme des tiers lorsque : a) l’un détient une participation majoritaire dans l’autre, ou b) une seule 

entité détient une participation majoritaire dans chacun d’eux ; 

m) L’expression « aides publiques » désigne la fourniture d’un soutien, sur une base 

discriminatoire, à une compagnie aérienne désignée, directement ou indirectement, par l’État ou un 

organisme public ou privé désigné ou contrôlé par l’État. Sans que cette liste soit limitative, il peut 

s’agir de prise en charge des pertes opérationnelles, de la fourniture de capital, de dons ou de prêts 

non remboursables et accordés à des conditions privilégiées, de l’octroi d’avantages financiers en 

abandonnant les bénéfices ou le recouvrement des dettes, du remboursement des fonds publics 

utilisés, d’exonérations fiscales, de compensations pour les charges financières imposées par les 

autorités publiques, ou d’un accès discriminatoire aux installations aéroportuaires, aux carburants 

ou à d’autres installations nécessaires à l’exploitation normale des services aériens ; 

n) Toute référence dans le présent Accord à des ressortissants de la République d’Autriche 

s’entend comme une référence à des ressortissants d’États membres de l’Union européenne ; 

o) Toute référence dans le présent Accord à des compagnies aériennes de la République 

d’Autriche s’entend comme une référence à des compagnies aériennes désignées par la République 

d’Autriche ; 

p) Toute référence dans le présent Accord aux « traités de l’Union européenne » s’entend 

comme une référence au Traité sur l’Union européenne et au Traité sur le fonctionnement de l’Union 

européenne. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits prévus dans le 

présent Accord aux fins d’exploiter des services aériens internationaux réguliers sur les routes 

spécifiées en annexe au présent Accord. 
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2. Sous réserve des dispositions du présent Accord, les compagnies aériennes désignées par 

chaque Partie contractante jouissent, lorsqu’elles assurent les services convenus sur les routes 

spécifiées, des droits suivants : 

a) Le droit de survoler le territoire de l’autre Partie contractante sans y atterrir ; et 

b) Le droit de faire sur ce territoire des escales à des fins non commerciales ; 

c) Le droit de faire escale sur le territoire de l’autre Partie contractante aux points 

spécifiés en annexe afin d’embarquer et de débarquer des passagers, des bagages et 

des marchandises, y compris du courrier, séparément ou en combinaison, à destination 

ou en provenance d’un point ou de points situés sur le territoire de la première Partie 

contractante. 

3. Aucune disposition du paragraphe 2 du présent article n’est censée conférer aux 

compagnies aériennes désignées par une Partie contractante le privilège d’embarquer contre 

rémunération, sur le territoire de l’autre Partie contractante, des passagers, des bagages ou des 

marchandises, y compris du courrier, pour les transporter, à un autre point du territoire de cette autre 

Partie contractante. 

Article 3. Désignation et révocation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner, par écrit à l’autre Partie, une ou plusieurs 

compagnies aériennes pour exploiter les services convenus sur les routes spécifiées ainsi que 

d’annuler la désignation de toute compagnie aérienne et de remplacer une compagnie aérienne par 

une autre précédemment désignée. 

2. Cette désignation est effectuée par une notification écrite entre les autorités aéronautiques 

des deux Parties contractantes, transmise par la voie diplomatique. 

3. Dès réception d’une telle désignation, l’autre Partie contractante accorde les autorisations 

et permis adéquats dans les plus brefs délais procéduraux, sous réserve : 

a) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par l’Autriche : 

i) Qu’elle soit établie sur le territoire de la République d’Autriche conformément 

aux traités de l’Union européenne, et dispose d’une licence d’exploitation valide, 

conformément au droit de l’Union européenne ; et 

ii) Qu’un contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne soit exercé et 

assuré par l’État membre de l’Union européenne chargé de la délivrance de son 

permis d’exploitation aérienne, et que l’autorité aéronautique compétente soit 

clairement identifiée dans la désignation ; et 

iii) Que la compagnie aérienne soit détenue, directement ou majoritairement, et 

effectivement contrôlée par des États membres de l’Union européenne ou des 

États de l’Association européenne de libre-échange et/ou par des ressortissants de 

ces États ; 

b) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par Sri Lanka : 

i) Qu’elle soit établie sur le territoire de Sri Lanka et dispose d’une licence 

d’exploitation valide, conformément à la législation sri-lankaise applicable ; 

ii) Que l’autorité aéronautique compétente de Sri Lanka exerce et maintienne sur la 

compagnie aérienne un contrôle réglementaire effectif, et qu’elle soit responsable 

de la délivrance de son permis d’exploitation aérienne ; 
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iii) Que la compagnie aérienne soit détenue, directement ou majoritairement, et 

effectivement contrôlée par Sri Lanka et/ou par ses ressortissants. 

4. La compagnie aérienne désignée est à même de respecter les autres conditions prescrites 

par la législation et la réglementation normalement appliquées à l’exploitation des services aériens 

internationaux par la Partie contractante recevant la désignation. 

5. L’une ou l’autre Partie contractante peut révoquer, suspendre ou limiter l’autorisation 

d’exploitation ou le permis technique d’une compagnie aérienne désignée par l’autre Partie 

contractante lorsque : 

a) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par l’Autriche : 

i) Elle n’est pas établie sur le territoire de la République d’Autriche conformément 

aux traités de l’Union européenne, ou ne dispose pas d’une licence d’exploitation 

valide conformément au droit de l’Union européenne ; ou 

ii) Un contrôle réglementaire effectif de la compagnie aérienne n’est pas exercé et 

assuré par l’État membre de l’Union européenne chargé de la délivrance son 

permis d’exploitation aérienne, ou que l’autorité aéronautique compétente n’est 

pas clairement identifiée dans la désignation ; ou 

iii) La compagnie aérienne n’est pas détenue, directement ou majoritairement, ou 

n’est pas effectivement contrôlée par des États membres de l’Union européenne 

ou des États de l’Association européenne de libre-échange et/ou par des 

ressortissants de ces États ; 

iv) La compagnie aérienne est déjà autorisée à exploiter, en vertu d’un accord 

bilatéral entre la République socialiste démocratique de Sri Lanka et un autre État 

membre de l’Union européenne, et qu’en exerçant ses droits de trafic au titre du 

présent Accord sur une route qui inclut un point dans cet autre État membre de 

l’Union européenne, elle contournerait les restrictions sur les droits de trafic 

imposées par cet autre État membre de l’Union européenne ; ou 

v) La compagnie aérienne désignée est titulaire d’un permis d’exploitation aérienne 

délivré par un État membre de l’Union européenne avec lequel la République 

socialiste démocratique de Sri Lanka n’a pas conclu d’accord bilatéral relatif aux 

services aériens, et que cet État membre de l’Union européenne a refusé 

d’accorder des droits de trafic à la République socialiste démocratique de Sri 

Lanka ; 

b) Dans le cas d’une compagnie aérienne désignée par Sri Lanka : 

i) Elle n’est pas établie sur le territoire de Sri Lanka ou ne dispose pas d’une licence 

d’exploitation valide conformément à la législation sri-lankaise applicable ; ou 

ii) L’autorité aéronautique compétente de Sri Lanka n’exerce ni ne maintient de 

contrôle réglementaire effectif sur la compagnie aérienne, ou qu’elle n’est pas 

responsable de la délivrance de son permis d’exploitation aérienne ; 

iii) La compagnie aérienne n’est pas détenue, directement ou majoritairement, et n’est 

pas effectivement contrôlée par Sri Lanka et/ou par ses ressortissants. 

6. Lorsqu’une compagnie aérienne a ainsi été désignée et autorisée conformément au présent 

article, elle peut à tout moment commencer à exploiter les services convenus, conformément aux 

dispositions du présent Accord. 
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Article 4. Application de la législation et de la réglementation 

1. La législation et la réglementation d’une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour 

sur son territoire ainsi que le survol et le départ de celui-ci s’appliquent aux aéronefs des compagnies 

aériennes désignées par l’autre Partie contractante. 

2. La législation et la réglementation d’une Partie contractante régissant l’entrée et le séjour 

sur son territoire ainsi que le départ de celui-ci des passagers, des équipages, des marchandises et 

du courrier, y compris les formalités concernant l’entrée, la sortie, l’émigration, l’immigration, les 

douanes, la santé et la quarantaine, s’appliquent aux passagers, aux équipages, aux marchandises et 

au courrier transportés par les aéronefs des compagnies aériennes désignées par l’autre Partie 

contractante pendant leur séjour sur ledit territoire. 

3. Chaque Partie contractante permet à l’autre Partie contractante de mettre en œuvre des 

mesures (par exemple le déploiement de spécialistes des documents) sur son territoire afin de 

garantir que seuls les passagers munis des documents de voyage valides requis pour l’entrée ou le 

transit sur le territoire de l’autre Partie contractante sont transportés. 

4. Sur demande, chaque Partie contractante fournit à l’autre Partie contractante des copies des 

lois et règlements pertinents visés au présent article. 

Article 5. Exonération des droits de douane et autres droits 

1. Les aéronefs exploités pour les services convenus par les compagnies aériennes désignées 

de l’une ou l’autre des Parties, ainsi que leur équipement ordinaire, les pièces de rechange (y compris 

les moteurs), les réserves de carburants et de lubrifiants (y compris les liquides hydrauliques) et les 

provisions de bord (y compris, sans toutefois s’y limiter, la nourriture, les boissons, l’alcool, le tabac 

et d’autres articles destinés à être vendus ou à être utilisés par les passagers pendant le vol) conservés 

à bord sont exonérés de tous droits de douane, frais d’inspection, non calculés en fonction du coût 

des services fournis, et autres droits et taxes à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie, 

conformément aux dispositions législatives et réglementaires nationales, à condition que cet 

équipement et ces fournitures restent à bord de l’aéronef jusqu’à leur réexportation. 

2. Les réserves de carburants, de lubrifiants (y compris les liquides hydrauliques), les pièces 

de rechange (y compris les moteurs), l’équipement ordinaire, les provisions de bord, les stocks de 

billets imprimés et les lettres de transport aérien ainsi que tout support imprimé portant le logo d’une 

compagnie aérienne désignée par une Partie contractante et tout support publicitaire et promotionnel 

distribué gratuitement par ladite compagnie aérienne introduits sur le territoire de l’une des Parties 

contractantes par une compagnie aérienne désignée, ou pour son compte, de l’autre Partie 

contractante ou pris à bord d’aéronefs exploités par cette compagnie aérienne désignée et qui sont 

destinés à être utilisés uniquement lors de l’exploitation de services internationaux sont exonérés de 

tous droits et redevances imposés sur le territoire de la première Partie, non calculés en fonction du 

coût des services fournis, conformément aux dispositions législatives et réglementaires nationales, 

même lorsqu’ils sont destinés à être utilisés durant le survol du territoire de la Partie où ils ont été 

embarqués. Il peut être exigé que les articles en question soient gardés sous la surveillance ou le 

contrôle des douanes jusqu’à ce qu’ils soient réexportés ou qu’il en soit disposé autrement 

conformément à la réglementation et aux procédures douanières. 

3. L’équipement ordinaire transporté, les pièces de rechange, les provisions de bord ainsi que 

les réserves de carburant et les lubrifiants (y compris les liquides hydrauliques) conservés à bord 

des aéronefs d’une Partie contractante ne peuvent être débarqués sur le territoire de l’autre Partie 
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contractante qu’avec l’autorisation des autorités douanières de cette Partie, qui peuvent exiger que 

ces articles soient placés sous leur surveillance jusqu’à leur réexportation ou qu’il en soit disposé 

autrement conformément à la réglementation douanière. 

4. Les exemptions prévues au présent article sont également disponibles dans les cas où les 

compagnies aériennes désignées de l’une ou l’autre des Parties contractantes ont conclu avec une 

ou plusieurs autres compagnies aériennes des accords en vue du prêt ou du transfert sur le territoire 

de l’autre Partie contractante de l’équipement ordinaire et des autres articles visés aux paragraphes 1 

et 2 du présent article, à condition que ces autres compagnies aériennes bénéficient des mêmes 

exonérations de la part de cette autre Partie. 

Article 6. Redevances d’usage 

1. Aucune des Parties contractantes n’impose ni ne permet que soient imposées aux 

compagnies aériennes désignées par l’autre Partie contractante des redevances d’usage plus élevées 

que celles qui sont imposées à ses propres compagnies aériennes désignées qui exploitent des 

services aériens internationaux similaires. 

2. Ces redevances ne sont pas plus élevées que celles qui sont imposées aux aéronefs des 

compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante exploitant des services aériens 

internationaux similaires. 

3. Ces redevances sont justes, raisonnables et fondées sur des principes économiques solides. 

Article 7. Trafic en transit direct 

Les passagers, les bagages et les marchandises, y compris le courrier, en transit direct à travers 

le territoire de l’une des Parties contractantes et qui ne quittent pas la zone de l’aéroport réservée à 

cet effet sont exonérés des droits de douane, impôts et autres taxes similaires. 

Article 8. Reconnaissance des certificats et licences 

1. La reconnaissance des certificats et des licences délivrés ou validés conformément à la 

législation et à la réglementation d’une Partie contractante, y compris, dans le cas de la République 

d’Autriche, à la législation et à la réglementation de l’Union européenne, et en cours de validité sont 

reconnus valables par l’autre Partie contractante aux fins de l’exploitation des services convenus, si 

les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation de ces certificats et licences sont 

équivalentes ou supérieures aux normes minimales établies conformément à la Convention de 

Chicago. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi à une compagnie aérienne désignée 

par l’Autriche dont le contrôle réglementaire est exercé et maintenu par un autre État membre de 

l’Union européenne. 

3. Chacune des Parties contractantes se réserve toutefois le droit de refuser de reconnaître 

comme valables, pour le survol de son propre territoire, les brevets d’aptitude et les licences validés 

ou délivrés à ses propres ressortissants par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 
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Article 9. Tarifs 

1. Chaque Partie contractante autorise toute compagnie aérienne à fixer les tarifs des services 

de transport aérien réguliers en fonction de considérations commerciales du marché. L’intervention 

des Parties contractantes se limite à ce qui suit : 

a) La prévention de tarifs ou de pratiques excessivement discriminatoires ; 

b) La protection des consommateurs contre des tarifs indûment élevés ou restrictifs du 

fait de l’abus d’une position dominante ou de pratiques concertées entre les 

transporteurs aériens ; et 

c) La protection des compagnies aériennes contre des tarifs artificiellement bas en raison 

de subventions ou d’aides publiques directes ou indirectes. 

2. Il peut être exigé que les tarifs des services aériens internationaux réguliers entre les 

territoires des Parties contractantes soient notifiés. 

Article 10. Représentation et activités commerciales 

1. Les compagnies aériennes désignées par chacune des Parties contractantes ont le droit : 

a) D’établir, sur le territoire de l’autre Partie contractante, des bureaux pour la promotion 

des services de transport aérien et pour la vente de billets ainsi que, conformément à 

la législation de cette autre Partie contractante, les autres installations nécessaires pour 

la fourniture des services de transport aérien ; 

b) De faire entrer et de maintenir sur le territoire de l’autre Partie contractante, 

conformément à la législation de cette autre Partie contractante concernant l’entrée sur 

son territoire, la résidence et l’emploi, le personnel dirigeant, commercial, technique 

et opérationnel et d’autres membres du personnel spécialisé nécessaires pour la 

fourniture des services de transport aérien ; et 

c) De vendre des services de transport aérien sur le territoire de l’autre Partie 

contractante, directement et, à leur discrétion, par l’intermédiaire d’agents. 

2. Les autorités compétentes de chaque Partie contractante prennent toutes les mesures 

nécessaires pour veiller à ce que les bureaux représentant les compagnies aériennes désignées par 

l’autre Partie contractante puissent mener leurs activités de manière ordonnée. 

3. Les compagnies aériennes désignées par chaque Partie contractante ont le droit de vendre, 

sur le territoire de l’autre Partie contractante, des prestations de transport et toute personne peut les 

acheter dans la monnaie de ce territoire ou en monnaies librement convertibles d’autres pays, 

conformément à la réglementation sur les changes en vigueur. 
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Article 11. Activités commerciales 

1. Services d’escale 

Sous réserve de la législation et de la réglementation de chaque Partie contractante, y compris, 

dans le cas de l’Autriche, du droit de l’Union européenne, chaque transporteur aérien désigné a le 

droit, sur le territoire de l’autre Partie contractante, de se charger lui-même des services d’escale 

(« propres services d’escale ») ou, s’il le souhaite, de les confier en tout ou en partie à l’un des 

fournisseurs concurrents de services d’escale. Lorsque cette législation et cette réglementation 

limitent ou empêchent les propres services d’escale ou la sélection de fournisseurs offrant des 

services d’escale, chaque compagnie aérienne désignée est traitée de façon non discriminatoire en 

ce qui concerne l’accès aux propres services d’escale et aux services d’escale assurés par un ou 

plusieurs fournisseurs. 

2. Location 

Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante ont le droit d’exploiter les 

services convenus sur les routes spécifiées avec des aéronefs (ou appareils et équipage) loués auprès 

d’une entreprise, y compris d’autres compagnies aériennes, à condition d’être autorisées à utiliser 

lesdits aéronefs (ou appareils et équipage) sur cette base par les autorités aéronautiques des deux 

Parties contractantes. 

3. Partage de codes 

Dans le cadre de l’exploitation ou de la prestation des services visés au présent Accord, les 

compagnies aériennes désignées par une Partie peuvent conclure des accords de coopération 

commerciale, tels que des accords de réservation de capacité ou des accords de partage de codes, 

avec : 

a) Une ou plusieurs compagnies aériennes des Parties ; et 

b) Une ou plusieurs compagnies aériennes d’un pays tiers ; et 

c) Tout prestataire de transport de surface (terrestre ou maritime) ; 

à condition que : i) le transporteur effectif détienne les droits de trafic correspondants ; ii) les 

transporteurs commerciaux détiennent les droits sous-jacents liés aux routes ; iii) les accords 

répondent aux exigences en matière de sécurité et de concurrence normalement appliquées à de tels 

accords. En ce qui concerne la vente de services de transport de passagers comprenant un partage 

de codes, l’acheteur est informé au point de vente, ou en tout cas avant l’embarquement, des 

fournisseurs de transport qui exploiteront les différents secteurs du service. 

Article 12. Conversion et transfert des recettes 

Chaque Partie contractante accorde aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 

contractante le droit de transférer librement vers son territoire d’origine les excédents des recettes 

sur les dépenses, conformément à la réglementation sur les changes en vigueur dans l’État sur le 

territoire duquel les recettes sont perçues. Les recettes des compagnies aériennes désignées d’une 

Partie contractante sont converties conformément à la réglementation sur les changes en vigueur. 

Article 13. Capacité et concurrence loyale 

1. Chaque Partie veille à assurer aux compagnies aériennes désignées des deux Parties des 

possibilités équitables et égales d’exploiter les services convenus. 
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2. Chaque Partie autorise chaque compagnie aérienne désignée à définir la fréquence et la 

capacité du service aérien international qu’elle propose, en fonction des services convenus et des 

routes spécifiées, sur la base de considérations commerciales relatives au marché. Conformément à 

ce droit, aucune Partie n’impose de limite concernant le volume du trafic, la fréquence ou la 

régularité du service, ou le ou les types d’aéronefs exploités par les compagnies aériennes désignées 

de l’autre Partie contractante, sauf dans la mesure où les besoins de douane, ou des considérations 

d’ordre technique, opérationnel ou écologique l’exigent dans des conditions uniformes respectant 

les dispositions de l’article 15 de la Convention. 

3. Il peut être demandé aux compagnies aériennes désignées par l’une des Parties 

contractantes de soumettre leurs plans d’organisation des vols à l’approbation des autorités 

aéronautiques de l’autre Partie contractante au moins 30 jours avant la date prévue de leur entrée en 

vigueur. La même procédure s’applique à toute modification de ces plans. Dans des cas particuliers, 

ce délai peut être réduit sous réserve du consentement desdites autorités. 

4. Aucune des Parties contractantes ne permet à sa ou à ses compagnies aériennes désignées, 

soit en conjonction avec une ou d’autres compagnies aériennes, soit séparément, d’utiliser sa 

position dominante sur le marché d’une manière qui affaiblit ou qui est susceptible d’affaiblir 

sérieusement un concurrent ou de l’exclure d’une route. 

5. Les Parties contractantes n’accordent pas ou n’autorisent pas d’aides publiques pour leurs 

compagnies aériennes désignées d’une façon qui nuirait à la concurrence loyale avec des 

compagnies aériennes de l’autre Partie pour la fourniture de services de transport aérien 

internationaux. 

6. Lorsqu’une Partie contractante octroie des aides publiques à une compagnie aérienne 

désignée pour des services exploités au titre du présent Accord, elle exige que cette compagnie 

aérienne définisse clairement ces aides et les séparent dans ses comptes. 

7. Si une Partie contractante a des raisons justifiées de craindre que ses compagnies aériennes 

désignées font l’objet de discriminations ou de pratiques déloyales, ou que des aides envisagées ou 

fournies par l’autre Partie contractante porteraient atteinte ou portent atteinte à la concurrence loyale 

avec des compagnies aériennes de la première Partie contractante pour la fourniture de services de 

transport aérien internationaux, les autorités aéronautiques de cette Partie contractante peuvent 

demander des consultations immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie 

contractante. Ces consultations débutent dans un délai de 30 jours à compter de la date de réception 

de la demande de l’une ou l’autre des Parties. 

Article 14. Sécurité 

1. Chaque Partie contractante peut, à tout moment, demander des consultations au sujet des 

normes de sécurité adoptées par l’autre Partie contractante dans tous les domaines relatifs aux 

équipages, aux aéronefs ou à leur exploitation. Ces consultations se tiennent dans un délai de 

30 jours à compter de la date de la demande. 

2. Si, à l’issue de ces consultations, une Partie contractante découvre que l’autre Partie 

contractante n’adopte ni n’applique effectivement le suivi des normes de sécurité, dans l’un 

quelconque de ces domaines, au moins équivalentes aux normes minimales établies déjà en vigueur 

en vertu de la Convention, l’autre Partie contractante est informée de ces constatations ainsi que des 

démarches qui sont estimées nécessaires afin de se conformer à ces normes minimales et cette autre 

Partie prend les mesures correctives appropriées à cet effet, dans les 15 jours, ou toute période plus 

longue pouvant être convenue. Le fait que cette autre Partie contractante ne prenne pas les mesures 
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appropriées dans les 15 jours, ou toute période plus longue pouvant être convenue, constitue un 

motif pour l’application du paragraphe 5 de l’article 3 du présent Accord (Désignation et 

révocation). 

3. Nonobstant les obligations visées à l’article 33 de la Convention, il est entendu que tout 

aéronef exploité par les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante pour des services 

à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante peut, lorsqu’il se trouve 

dans les limites du territoire de l’autre Partie contractante, faire l’objet d’une inspection par des 

représentants autorisés de l’autre Partie contractante, à bord et à l’extérieur de l’aéronef, pour 

vérifier la validité des documents de l’aéronef et de ceux de son équipage, ainsi que l’état apparent 

de l’aéronef et de ses équipements (inspection dénommée dans le présent article « inspection sur 

l’aire de trafic »), à condition que cela n’entraîne pas de retard déraisonnable. 

4. Si une inspection ou une série d’inspections sur l’aire de trafic suscitent : 

a) De graves préoccupations quant au fait qu’un aéronef ou son exploitation n’est pas 

conforme aux normes minimales appliquées à ce moment, conformément à la 

Convention ; ou 

b) De graves préoccupations quant au fait que les normes de sécurité en vigueur à ce 

moment, conformément à la Convention, ne sont pas adoptées ou appliquées 

effectivement ; 

la Partie contractante qui procède à la vérification est, aux fins de l’article 33 de la Convention, libre 

de conclure que les conditions dans lesquelles le certificat ou les licences de l’aéronef en question 

ou de son équipage ont été délivrés ou validés ou que les conditions de son exploitation ne respectent 

pas les normes minimales fixées conformément à la Convention. 

5. Si le représentant d’une ou des compagnies aériennes désignées de l’une des Parties 

contractantes refuse l’accès à un aéronef exploité par ou au nom de cette ou de ces compagnies 

aériennes aux fins d’inspection sur l’aire de trafic conformément au paragraphe 3 du présent article, 

l’autre Partie contractante est libre d’en déduire que de graves préoccupations du type mentionné au 

paragraphe 4 du présent article se posent et en tirer les conclusions mentionnées dans ledit 

paragraphe. 

6. Chaque Partie contractante se réserve le droit de suspendre ou de modifier immédiatement 

les autorisations d’exploitation délivrées aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie si 

elle conclut, à la suite d’une inspection ou d’une série d’inspections sur l’aire de trafic, d’un refus 

d’accès aux fins d’une telle inspection, de consultations ou d’autres éléments, qu’il est nécessaire 

d’agir immédiatement dans l’intérêt de la sécurité de l’exploitation de la compagnie aérienne. 

7. Les mesures prises par l’une des Parties contractantes conformément aux dispositions 

énoncées aux paragraphes 2 ou 6 du présent article sont levées dès que les faits motivant ces mesures 

ont cessé d’exister. 

8. Si l’Autriche a désigné une compagnie aérienne dont le contrôle réglementaire est exercé 

et maintenu par un autre État membre de l’Union européenne, les droits de l’autre Partie contractante 

en vertu du présent article s’appliquent également à l’adoption, à l’exercice ou au respect des normes 

de sécurité par cet autre État membre de l’Union européenne, et à l’autorisation d’exploitation de la 

compagnie aérienne en question. 
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Article 15. Sûreté 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 

contractantes réaffirment que leur obligation respective de protéger la sûreté de l’aviation civile 

contre les actes d’intervention illicite fait partie intégrante du présent Accord. 

2. Les Parties contractantes se conforment, en particulier, aux dispositions : 

a) De la Convention relative aux infractions et à certains autres actes survenant à bord 

des aéronefs, signée à Tokyo le 14 septembre 1963 ; 

b) De la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à La Haye 

le 16 décembre 1970 ; 

c) De la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre la sécurité de 

l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971 ; 

d) Du Protocole pour la répression des actes illicites de violence dans les aéroports 

servant à l’aviation civile internationale, signé à Montréal le 24 février 1988 ; 

e) De la Convention sur le marquage des explosifs plastiques et en feuilles aux fins de 

détection, signée à Montréal le 1er mars 1991 ; 

et de toute autre convention multilatérale régissant le domaine de l’aviation ayant force obligatoire 

pour les deux Parties contractantes. 

3. Les Parties contractantes, dans leurs relations mutuelles, se conforment aux dispositions 

relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 

internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention dans la mesure où ces 

dispositions s’appliquent aux Parties contractantes, elles exigent des exploitants d’aéronefs dont le 

principal établissement ou la résidence permanente sont situés sur leur territoire ou, dans le cas de 

la République d’Autriche, des exploitants d’aéronefs établis sur son territoire en vertu des traités de 

l’Union européenne et titulaires de licences d’exploitation valides conformément au droit de l’Union 

européenne, et des exploitants d’aéroports se trouvant sur leur territoire qu’ils se conforment à ces 

dispositions relatives à la sûreté de l’aviation. 

4. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 

nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 

contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 

installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace pour la sûreté de 

l’aviation civile. 

5. Chaque Partie contractante convient que ses exploitants d’aéronefs sont tenus d’observer, 

pour le départ du territoire de l’autre Partie contractante ou pendant leur séjour sur celui-ci, les 

dispositions relatives à la sûreté de l’aviation conformes à la législation en vigueur dans ce pays, y 

compris, dans le cas de la République d’Autriche, le droit de l’Union européenne. 

6. Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient effectivement 

appliquées sur son territoire pour la protection des aéronefs et l’inspection des passagers, de 

l’équipage, des bagages à main, des bagages, des marchandises et des provisions de bord, avant et 

pendant l’embarquement ou le chargement. 

7. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou en cas 

d’autres actes illicites dirigés contre la sûreté de ces aéronefs, de leurs passagers et équipages, 

d’aéroports ou d’installations de navigation aérienne, les Parties contractantes se prêtent 
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mutuellement assistance en facilitant les communications et d’autres mesures appropriées visant à 

mettre fin de manière rapide et sécurisée à cet incident ou à cette menace d’incident. 

8. Lorsqu’une Partie contractante a des raisons légitimes de penser que l’autre Partie 

contractante s’est écartée des dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au présent article, 

les autorités aéronautiques de cette Partie contractante peuvent demander des consultations 

immédiates avec les autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante. L’absence d’accord 

satisfaisant dans un délai d’un mois suivant la date de ladite demande constitue un motif suffisant 

pour appliquer le paragraphe 5 de l’article 3 du présent Accord (Désignation et révocation). En cas 

d’urgence grave, l’une ou l’autre des Parties contractantes peut prendre des mesures provisoires 

avant l’expiration du délai d’un mois. 

Article 16. Fourniture de statistiques 

Les autorités aéronautiques d’une Partie contractante fournissent aux autorités aéronautiques 

de l’autre Partie contractante, si celles-ci en font la demande, les statistiques qui peuvent être 

raisonnablement demandées aux fins d’information, sous réserve de la législation et de la 

réglementation de chaque Partie contractante. 

Article 17. Consultations 

1. Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante se consultent de temps à autre, à 

la demande de l’une ou l’autre des Parties contractantes, afin d’assurer une coopération étroite 

concernant toutes les questions relatives à l’interprétation et à l’application du présent Accord. 

2. Ces consultations débutent dans les 60 jours suivant la date de réception de la demande 

présentée par l’une des Parties contractantes. 

Article 18. Modifications 

1. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes estime souhaitable de modifier une disposition 

quelconque du présent Accord, elle peut à tout moment demander des consultations avec l’autre 

Partie contractante. Ces consultations (qui peuvent être préparées par des discussions entre les 

autorités aéronautiques) débutent dans un délai de 60 jours à compter de la date de la demande, à 

moins que les deux Parties contractantes ne conviennent de prolonger ce délai. 

2. Les modifications ainsi convenues sont approuvées par chacune des Parties contractantes 

et entrent en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit le mois au cours duquel les deux 

Parties contractantes se sont notifié, par échange de notes diplomatiques, l’accomplissement des 

formalités nécessaires à son entrée en vigueur, conformément à leur droit interne. 

3. Des modifications de l’annexe au présent Accord peuvent être convenues directement entre 

les autorités aéronautiques des Parties contractantes ; elles entrent en vigueur après avoir été 

confirmées par un échange de notes diplomatiques. 

4. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes devient partie à un accord multilatéral portant 

sur des questions couvertes par le présent Accord, les Parties contractantes se consultent afin de 

déterminer s’il convient de réviser le présent Accord afin de tenir compte de l’accord multilatéral. 
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Article 19. Règlement des différends 

1. En cas de différend relatif à l’interprétation ou à l’application du présent Accord entre les 

Parties contractantes, celles-ci s’efforcent d’abord de le régler par voie de négociations. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociations, 

elles peuvent convenir de soumettre le différend pour décision à un arbitre ou, à la demande de l’une 

ou l’autre des Parties contractantes, le différend peut être soumis pour décision à un tribunal 

composé de trois arbitres, dont un est désigné par chacune des Parties contractantes et le troisième 

par les deux premiers. 

3. Chacune des Parties contractantes nomme son arbitre dans les 60 jours qui suivent la date 

de la réception par l’une ou l’autre des Parties contractantes d’une notification transmise par la voie 

diplomatique, demandant un arbitrage du différend, et le troisième arbitre est désigné au cours d’une 

nouvelle période de 60 jours. 

4. Si l’une ou l’autre des Parties contractantes ne désigne pas son arbitre dans le délai prescrit, 

ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans le délai prescrit, l’une ou l’autre des Parties 

contractantes peut demander au Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile 

internationale de désigner un ou plusieurs arbitres, selon le cas. Dans de tels cas, le troisième arbitre 

est un ressortissant d’un État tiers ; il agit en qualité de président du tribunal et détermine le lieu de 

l’arbitrage. Si le Président est ressortissant de l’une des Parties contractantes, le Vice-Président ayant 

le plus d’ancienneté, et qui n’est pas récusé pour une raison identique, procède à la désignation. Le 

tribunal arbitral statue à la majorité des voix. 

5. Les Parties contractantes s’engagent à se conformer à toute décision rendue conformément 

aux dispositions du paragraphe 2 du présent article. 

6. Si et aussi longtemps que l’une des Parties contractantes omet de se conformer à une 

décision rendue en vertu du paragraphe 2 du présent article, l’autre Partie contractante peut limiter, 

suspendre ou révoquer les droits ou privilèges accordés en vertu du présent Accord à la Partie 

contractante en défaut ou à la compagnie aérienne désignée en défaut. 

7. Chaque Partie contractante prend à sa charge les frais de l’arbitre qu’elle désigne. Les 

autres frais du tribunal sont répartis à parts égales entre les Parties contractantes, y compris tous 

frais engagés par le Président du Conseil de l’Organisation de l’aviation civile internationale dans 

le cadre des procédures visées au paragraphe 4 du présent article. 

Article 20. Dénonciation 

1. Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit et par la voie 

diplomatique à l’autre Partie contractante sa décision de dénoncer le présent Accord. Cette 

notification est communiquée simultanément à l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

2. Dans ce cas, l’Accord prend fin 12 mois après la date de réception de la notification par 

l’autre Partie contractante, sauf si cette notification de dénonciation est retirée d’un commun accord 

avant l’expiration de cette période. Si l’autre Partie contractante omet d’en accuser réception, la 

notification est réputée avoir été reçue 14 jours après sa réception par l’Organisation de l’aviation 

civile internationale. 
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Article 21. Enregistrement 

Le présent Accord et toutes ses modifications sont enregistrés auprès de l’Organisation de 

l’aviation civile internationale.  

Article 22. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suit le mois au cours 

duquel les deux Parties contractantes se sont notifié par échange de notes diplomatiques 

l’accomplissement des formalités nécessaires à son entrée en vigueur, conformément à leurs 

procédures juridiques internes. À l’entrée en vigueur du présent Accord, l’Accord entre le 

Gouvernement de la République fédérale autrichienne et le Gouvernement de la République 

socialiste démocratique de Sri Lanka relatif aux transports aériens, signé à Colombo le 

15 février 1978, cesse d’être en vigueur. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés par leurs 

Gouvernements respectifs, ont signé le présent Accord. 

FAIT à Vienne, le 1er juillet 2016, en double exemplaire en langues allemande et anglaise, tous 

les textes faisant également foi. En cas de divergence dans l’interprétation du présent Accord, le 

texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement fédéral autrichien : 

MICHAEL LINHART 

Pour le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka : 

PRIYANI WIJESEKARA 
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ANNEXE 

Section I : 

A. La ou les compagnies aériennes désignées par l’Autriche ont le droit d’exploiter des 

services aériens réguliers dans les deux sens sur les routes suivantes : 

 

Points d’origine Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 

Points en Autriche Tous points Points à Sri Lanka Tous points 

 

B. La ou les compagnies aériennes désignées par Sri Lanka ont le droit d’exploiter des 

services aériens réguliers dans les deux sens sur les itinéraires suivants : 

 

Points d’origine Points intermédiaires Points de destination Points au-delà 

Points à Sri Lanka Tous points Points en Autriche Tous points 

 

Section II : 

La ou les compagnies aériennes désignées par chacune des Parties contractantes peuvent 

desservir des points intermédiaires et des points situés au-delà sans exercer de droits de trafic de 

cinquième liberté. 

Les autorités aéronautiques des deux Parties contractantes peuvent toutefois convenir de 

l’exercice des droits de cinquième liberté. 

Section III : 

La ou les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante peuvent, lors d’un vol 

ou de tous les vols, omettre de faire escale en tout point intermédiaire des routes ci-dessus ou en 

tout point situé au-delà, à condition que les services convenus sur cette route aient leur point de 

départ et leur point d’arrivée sur le territoire de cette Partie contractante. 
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